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              М. ZIABLITSEV Sergei                                         A NICE, le 15/11/2019 

                         Adresse : FORUM DES REFUJIES                              

                       111 BD. DE LA MEDELAINE CS 91035                                                                                                                  
06004 NICE CEDEX                                                                                                                                                                                            
Tel. 06 95 99 53 29                                                                                                
bormentalsv@yandex.ru 

 

 

 

 

 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE NICE 

18 avenue des fleurs 
CS 61039 06050 NICE Cedex 1 

Téléphone : 06 09 58 05 30 
Télécopie : 04 93 55 89 67 

 

 

 

OBJET : saisine du juge suite à un litige avec 
 
- l’Office Français de l’Immigration et de l’Intégration (206 Route de Grenoble, 
06200 Nice) et   
 
-«Le Service de la Fondation du Patronage Saint Pierre ACTES» (8 avénue Urbain 
Bosio  06300 Nice) 
 
 relatif à :  

- une atteinte grave et manifestement illégale au droit d’asile et à son corollaire, 

le droit  de solliciter la qualité de réfugié depuis le 18/04/2019 à ce jour. 

 

 

 

 

1    Circonstances de la violation mes droits et des lois par l’OFII. 
 

1.1 Depuis le 18/04/2019, je suis privé de logement et de prestations pour demandeur 
d’asile à cause de l’action manifestement illégale de l'OFII. 
 
Bien que la loi punisse la dénonciation calomnieuse et l'expulsion 
autonome du logement sans décision judiciaire,  

      Attention : le bailleur qui procède lui-même à l'expulsion d'un locataire indélicat est passible de 

3 ans de prison et de 30 000 € d'amende. 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31272 

 

mailto:bormentalsv@yandex.ru
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mes allégations d'abus n'ont pas été examinées par la police, par le procureur, par 
le préfet et par le tribunal dans la période du 18/04/2019 au 11/11/2019 de la 
manière prescrite par la loi.  Je suis donc victime de l'arbitraire (applications   
1-13    , 30-35     , 40     ) 
Sur la base d'une dénonciation calomnieuse du 18/04/2019 de la 
représentante d’« ACTES» UZIK Viktoriya sur ma violation du réglement du lieu 
d’hébergement  sous la forme de «comportement violent», l’OFII m'a privé le 
18/04/2019  de tous moyens de subsistance, même AVANT que  la notification de 
l'intention de retirer le bénéfice m’ a été remis et AVANT que  je puisse savoir les 
cause de ces actions. C'est-à-dire, que j'ai appris à propos de  «mon comportement 
violent»  beaucoup plus tard que la punition m'a été appliquée. 

       Selon  l’art. L 744-8 du CESEDA.  

 

«2.°  La décision de retrait des conditions matérielles d'accueil prise en 
application du présent article est écrite et motivée. Elle prend en compte 
la vulnérabilité du demandeur. Elle est prise après que l'intéressé a été 
mis en mesure de présenter ses observations écrites selon des 
modalités définies par décret. » 

 
Selon DIRECTIVE 2003/9/CE DU CONSEIL du 27 janvier 2003 relative 
à des normes minimales pour l'accueil des demandeurs d'asile dans les 
États membres 

 
Article 16 
 
Limitation ou retrait du bénéfice des conditions d'accueil 
 
3 .  Les États membres peuvent déterminer les sanctions applicables en cas de 
manquement grave au règlement des centres d'hébergement ou de 
comportement particulièrement violent. 
 

4 .  Les décisions portant limitation, retrait ou refus du bénéfice des conditions 
d'accueil ou les sanctions visées aux paragraphes 1, 2 et 3 sont prises cas par 
cas, objectivement et impartialement et sont motivées. Elles sont 
fondées sur la situation particulière de la personne concernée, en 
particulier dans le cas des personnes visées à l'article 17 compte tenu 
du principe de proportionnalité.  

5. Les États membres veillent à ce que les conditions matérielles d'accueil ne 
soient pas retirées ou réduites avant qu'une décision négative soit 
prise. 

 

L'article  L 744-8- 1° et D 744-36  du CESEDA, référencé par de l’OFII à sa 

notification du 16/10/2019, doit s'appliquer en relation avec l’art. L744-5 du 

CESEDA, l’art. 3,  § 2 l’art.6, l’art. 14 de la Convention européenne des droits de 

l'homme (application 35    ) 

     Cela signifie que : 

1)  si l'OFII peut retirer la prestation immédiatement après la signature de la 
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М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@yandex.ru 


 


                                       Le Grand Tribunal Nice  


                                                                               


Monsieur le Procureur de la République 
de Nice 


 


                       


                                                   Déclaration de crime. 


           Monsieur le Procureur de la République de Nice 


          J'ai l'honneur de vous informer des faits suivants  


Le 20.04.2019 je suis allé  au Commissariat  Nice Central (1 avenue du Maréchal 


Foch 06000 Nice) pour déposer une plainte pour violation de mes droits et 


demander une protection.  


Au cours des explications données à l'officier de police, j'ai fait un enregistrement 


audio sur un enregistreur vocal afin d'enregistrer avec précision mes explications, 


d'autant plus que l'officier de police a refusé d'enregistrer entièrement mon 


témoignage. 


Étant donné que je suis un demandeur d'asile politique, j'ai le droit à un logement 


et une allocation, or ce dernier a été illégalement arrêté par l'OFII sur la base 


d'une accusation officieuse mensongère, j'ai exigé la protection contre l'arbitraire 


et la cessation des traitements inhumains. 


La police m'a refusé cela en suggérant de défendre mes droits devant le tribunal 


et de continuer à vivre dans la rue pendant les procès. Comme je ne partais pas 


du commissariat, on m’a donné des adresses où je pourrais passer la nuit. 


Je n'ai pas trouvé de place pour passer la nuit à l'adresse que la police m'a donné, 


je suis retourné au commissariat et je suis resté dormir sur une chaise dans le 


hall. 


Pendant toute ma communication avec les policiers, j'ai continué à enregistrer 


sur enregistrement audio/vidéo. 


Ils m'ont demandé pourquoi je le faisais. J'ai expliqué que c’était afin d’avoir des 


preuves pour le tribunal. Par la suite, ils ne m'ont ni empêché d’enregistrer/de 


filmer ce qui se passait, ni de dormir dans le commissariat. 



mailto:bormentalsv@yandex.ru
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Le matin du 21.04.2019  je suis sorti de la police et je n'ai pas trouvé mon vélo qui 


se trouvait la veille près de la police. Je suis revenu pour savoir où était mon vélo. 


En même temps, j’enregistrais activement la situation en vidéo sur mon 


téléphone. 


Un policier, qui apparemment était absent la veille,   a vu que j'enregistrais une 


vidéo avec mon téléphone.  Il  a intercepté sans avertissement  mon téléphone.  


https://youtu.be/xjnBHDdwNB4  


 


Après cela, il a effacé l'enregistrement vidéo et l’a laissé sur la table dans son 


bureau. 


Ce faisant, il a bloqué la porte d'entrée de la police et je me suis retrouvé  de facto 


en détention. J'ai eu peur parce que j'étais dans un état d'impuissance sous 


l'autorité des policiers  qui abusaient des pouvoirs officiels. 


Puis le policier agressif a commencé à me demander mon enregistreur que j'ai 


caché dans ma poche. Je lui ai dit que c'était ma propriété. Après cela, il m'a 


aggressé physiquement, m'a frappé plusieurs fois, m'a frappé sur le sol. Puis il a 


sortit de ma poche mon enregistreur vocal.  


Par la suite, il m'a laissé couché sur le sol. Il  a frappé l’enregistreur plusieurs fois 


contre le mur de manière démonstrative. Mais ça ne lui semblait pas suffisant. 


Par conséquent, il l'a définitivement cassé en plusieurs morceaux sur le sol et avec 


l'aide d'équipements spéciaux. 


Je lui ai demandé de me donner les fragments de l’enregistreur pour restaurer les 


enregistrements audios par la suite. Le policier a refusé et m’a menacé que si je 


ne pars pas, alors le téléphone sera brisé de la même manière. Il a effacé 



https://youtu.be/xjnBHDdwNB4

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/sous+l%27autorit%C3%A9

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/sous+l%27autorit%C3%A9
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l'enregistrement vidéo, il m'a rendu le téléphone, puis il a ouvert la porte 


verrouillée plus tôt, et j'ai pu sortir, craignant pour la sécurité de mon téléphone, 


qui était mon seul moyen de protection à ce moment. 


Comme mon téléphone dispose d'une fonction de récupération des vidéos 


supprimées, j’ai pu les restaurer. J'ai donc des preuves d'abus de la police. 


Le deuxième policier a participé silencieusement aux abus du premier. Lorsque 


ce dernier m'a agressé physiquement, le deuxième policier n'a pas agi, mes cris 


d’appels à l’aide ne l'ont pas forcé à mettre fin à la violation de mes droits. 


Après le stress que j’ai vécu et la récupération des vidéos, je suis allé porter plainte 


au Commissariat de Police Subdivisionnaire de Nice-Ouest. 266, Traverse de la 


Digue des Français. 06200 Nice . 


Le policier a refusé de prendre ma requête. Il m’a dit de venir le mardi 


23/04/2019 car il n’y a pas de traducteur jusqu’à cette date là. 


L'enregistreur détruit contenait de nombreuses preuves de violation de mes 


droits et j'avais l'intention de les présenter  en tribunal . 


Ainsi, la question ne concerne pas seulement la violation de mon droit de 


propriété, mais la violation de mon droit à l'information et à la protection. 


La violence contre  moi  à cause de l'enregistrement vidéo de ma conversation 


avec le policier est clairement un abus de pouvoir et une violation de l'article 3 de 


la Convention européenne des droits de l'homme. 


Je vous demande de 


1)  sauvegarder les vidéos de surveillance du Commissariat  Nice Central (1  


avenue du Maréchal Foch. 06000 Nice), sur lesquelles je suis enregistré  à 


l'établissement des éléments de preuve pour les dates 20/04/2019 et 


21/04/2019 ( 8 h -8 h 20)  et particulièrement celle où  j’ai été agressé par le 


policier qui a violé mes droits : art.3, art.5, art.8, art.10 de la Convention 


européenne des droits de l’homme, p.1 protoсole 1 de la Convention. 


 


2) Sauvegarder les détails de l'enregistreur vocal cassé et restaurer tous les 


enregistrements audios avec l'aide de spécialistes. 


 


3) admettre que je suis une victime de l'acte punissable. 


Comme à la suite d'abus, étant un demandeur d'asile politique  habitant  dans 


la rue depuis 19.04.2019 , je demande de m'informer sur l'enquête par écrit  


(sms, email), et lors de l’enquête orale rapeler  l'interprète, puisque je ne parle 


pas la langue française. 


 


En conséquence, je porte plainte contre deux policiers (inconnus) de 


Commissariat  Nice Central (1 avenue du Maréchal Foch 06000 Nice) pour 


violation des art.3, art.5, art.8, art.10 de la Convention européenne des droits de 


l’homme, p.1 protoсole 1 de la Convention. 


 



https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/Je+vous+demande

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/%C3%A0+l%27%C3%A9tablissement+des+%C3%A9l%C3%A9ments+de+preuve

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/%C3%A0+l%27%C3%A9tablissement+des+%C3%A9l%C3%A9ments+de+preuve

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/la+victime+de+l%27acte+punissable
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Dans l’attente de votre décision, je vous prie de recevoir,  Monsieur le Procureur, 


mes  salutations distinguées . 


 


 


 


                                                                           21/04/2019 
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М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@yandex.ru 


Le procureur de la République 
de Nice 


https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R11469  


Соpie : 


Сommissaire de Commissariat de 


Police Subdivisionnaire de Nice-Ouest 


                                                      https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/  


                                                       


 


                                                   Déclaration de crime. 


           Monsieur le Procureur de la République de Nice, 


       1.        J'ai l'honneur de vous informer des faits suivants : 


Le 20.04.2019 je suis allé  au Commissariat  Nice Central (1 avenue du Maréchal 


Foch 06000 Nice) pour déposer une plainte pour violation de mes droits et 


demander une protection.  


Au cours des explications données à la rédactrice RUIZ Delfina, j'ai fais un 


enregistrement audio sur un enregistreur vocal afin d'enregistrer avec précision 


mes explications, d'autant plus que RUIZ Delfina a refusé d'enregistrer 


entièrement mon témoignage. 


J'ai expliqué avec l'aide d'un interprète pendant presque deux heures et j'ai 


demandé une enquête sur les allégations de fausses accusations de la part de ma 


femme et les abus de fonctionnaires de l'OFII, qui m'ont expulsé dans la rue 


19/04/2019 du logement sur la base d'une fausse accusation officieuse de 


«violence familiale» (selon la police 19.04.2019). 


J'ai expliqué les motifs égoïstes de ce comportement de ma femme, et j'ai dit que 


j'étais victime d'une fausse accusation et j'ai demandé une protection de la 


part de la police non moins importante que celle accordée à ma 


femme.   


La rédactrice RUIZ Delfina m'a expliqué que ma femme avait été réinstallée avec 


mes enfants parce que "la France défend les femmes et les enfants" et cette 


protection est prioritaire. 



mailto:bormentalsv@yandex.ru

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11469
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Je lui ai demandé pourquoi la France ne protégeait pas les pères et leurs enfants? 


N'est-ce pas une discrimination? 


Elle a refusé de répondre à mes questions et ne les a pas conservé dans la 


déclaration de main courante. 


Cependant, j'ai demandé qu'une enquête soit menée sur le fait que j'ai été victime 


de discrimination en tant qu'homme et père. 


Il est important de noter que с'est moi qui ai été victime, et non pas ma femme. 


Néamoins, personne ne voulait comprendre, envisager ou enquêter sur la 


situation. Pourtant, tout le monde a agi avec rapidité: ma femme, qui était dans 


un état mental inadéquat et déséquilibré pour s’occuper de mes enfants,  pour 


prendre des décisions qui touchent aux droits et aux intérets de chaque membre 


de la famille,  a été envoyée en Russie sans mon accord et sans m'en informer. 


Moi, j'ai été immédiatement expulsé dans la rue sans explications, sans raisons 


légitimes, pour dormir avec des rats (littéralement, réellement). 


Pendant ce temps-là, la chambre d’hôtel était vide de présence.  L'administration 


de l'hôtel en mon absence a jeté mes affaires dans la rue. 


Donc, le non-respect du droit de propriété et du droit au logement a lieu et c'est 


une violation de la loi et de mes droits. 


Tout ce qui a été commis contre moi était arbitraire, fait que j’ai 


compréhensiblement et clairement déclaré à la rédactrice RUIZ Delfina par 


l'intermédiaire du traductrice. 


J'ai expliqué qu'à la suite de l'abus des droits de la part de ma femme et des 


fonctionnaires, je suis privé du logement et mes enfants, que toutes mes 


explications aux policiers le 18.04.2019, qui sont venus à l'appel de ma femme, 


ont été ignorées. 


Le 19.04.2019 j'ai demandé une enquête et que des mesures soient prises sur la 


discrimination et la fausse accusation, j'ai indiqué que ce sont les fonctionnaires 


de l'OFII, l'administrateur de l'hôtel et des  policiers, qui le 18.04.2019 n'ont  pas 


enregistré mes explications. 


La rédactrice RUIZ Delfina n’a également rien enregistré sur ce que  j'ai 


demandé de décrire et que la traductrice lui a traduit. En conséquence, la 


traductrice est partie, là-dessus RUIZ Delfina m'a donné à signer son "essai" de 


9 lignes, où il est écrit seulement que «je ne comprends rien et ne sais rien». 


C'est ce qu'on appelle falsifier une déclaration de crime et la cacher de 


l'enquête. 


Le 21.04.2019 dans le même Commissariat, le policier a détruit 


l'enregistrement audio que j'ai réalisé lors de la déclaration à la rédactrice RUIZ 


Delfina et qui prouve sa falsification. À ce sujet, j'ai été obligé d'informer le 


procureur de Nice de l’accusation dont je suis victime. 


2.       Les conséquences juridiques sont les suivantes: 



https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/exer%C3%A7ait+avec+rapidit%C3%A9

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/d%C3%A9cisions+qui+touchent+aux+droits+et

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/chaque+membre+de+la+famille

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/chaque+membre+de+la+famille
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1) Du 18.04.2019 au 21.04.2019, je ne savais pas où se trouvaient mes enfants. Ils 


m’ont caché  cette information. 


Le 21.04.2019 j'ai appris que ma femme et mes enfants étaient déjà en Russie, 


c'est-à-dire que la police et l'OFII ont aidé ma femme à violer les droits des 


enfants et du père au lieu de lui fournir une aide psychologique et de donner le 


temps nécessaire pour une procédure objective dans la situation actuelle, pour 


résoudre correctement les problèmes familiaux et prendre des décisions dans un 


état psychologique calme ( la violation de art. 8 de la CEDH ), 


2) Je suis privé de logement et de mes enfants (la violation de l’art. 8 de la 


Convention européenne des droits de l'homme) 


3)  Je suis soumis à un traitement inhumain et dégradant (la violation de art. 3  de 


la CEDH), 


4)  On m’a refusé le droit d’enquêter efficacement sur les abus (la violation de art. 


13 de la CEDH). 


5)  J’ai été privé de mes biens (la violation de  p. 1 du protocole 1 de la CEDH ) 


6) Je suis  victime de discrimination en tant qu'homme et en tant que père (la 


violation de art. 14 de la CEDH). 


7) Je suis  victime de la destruction de mon information électronique, qui était une 


preuve pour les enquêtes et la justice (la violation de art. 10 de la CEDH). 


3.       En rapport avec l'énoncé ci-dessus je vous demande de : 


1) prendre des mesures de responsabilité en ce qui concerne les policiers, qui ont  


formellement exercé des compétences et en résultat ils n'ont défendu les droits 


de personne, mais au contraire,  ils ont encouragé : 


 


- les abus des droits de la part de ma femme, qui, en ce moment,  était en besoin  


d'aide psychologique,   


 


- l’abus de la part de l'administration de l'hôtel et du personnel de l'OFII, qui 


devaient  me loger, et ne pas me priver de mon logement, mes biens, mes enfants. 


 


2) admettre que je suis une victime d’actes punissables 


 


4.       A la suite d'abus, étant un demandeur d'asile politique  habitant  dans la rue 


depuis le 19.04.2019, je demande de m'informer sur l'enquête par écrit  (sms, 


email), et lors de l’enquête orale de convoquer une 'interprète, puisque je ne parle 


pas français. 


 


5.        En conséquence, je porte plainte contre : 


 


1) les   policiers (inconnus), qui  ont déplacé mes enfants sans mon autorision le 


18/04/2019 et ont caché mes explications de la poursuite de l'enquête et de 


l'évaluation. 



https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/Je+vous+demande

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/la+victime+de+l%27acte+punissable





                                                                                                                            Application 12 
 


4 
 


 


2) Les policiers (inconnus) de Commissariat Nice Central (1 avenue du Maréchal 


Foch 06000 Nice), qui 19.04.2019 ont refusé de mettre fin à la violation de mes 


droits d’hébergement à l'adresse :  l’hotel Moncalm 29 bd.  de Magnan, 06200 


Nice, qui est payé par la DDCS, comptant l’ADA qui ne m’a pas été payé, 


 


3)  la Rédactrice RUIZ Delfina de Commissariat  Nice Central (1 avenue du 


Maréchal Foch 06000 Nice), qui a falsifié mes explications en profitant du fait 


que je n'ai pas d'éducation juridique, que je n’ai pas connaissance de la langue 


française et en me trompant sur mes droits et ses devoirs, 


 


4)   le fonctionnaire de l’OFII qui a donné l'ordre de m‘expulser dans la rue. 


 


 


 


Dans l’attente de votre décision, je vous prie de recevoir,  Monsieur le Procureur, 


mes  salutations distinguées . 


 


 


 


                                                                           22/04/2019 
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М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@yandex.ru 


                                      
Monsieur le Directeur territoriale          
de l’OFII de Nice     


 
 


  A  NICE, le 06/10/2019 


          Monsieur le Directeur, 


1. Par votre  décision du 18.04.2019, vous m’avez privé le bénéfice de soutien 
matériel,  ce qui était un acte absolument illégal, puisque seul le tribunal peut 
établir d'une infraction administrative ou pénale et seul le tribunal peut expulser 
une personne du logement après  avoir mené une enquête. 


Vous ne pouviez pas non plus me priver du droit à une aide matérielle AVANT de 
faire appel de votre décision, c'est-à-dire que 15 jours me sont donnés pour donner 
mes observations tout en me fournissant un soutien matériel de l’OFII. 


À la suite de la procédure judiciaire (Dossier 190450), j'ai appris de la lettre de  
l’employée de ACTES UZIK Viktoriy qui a servi à l’accusation sur mon 
«comportement violent». C'est un acte de vengeance.  


J'ai eu un conflit avec cette employée et elle m'a menacé de faire un faux message,  
par exemple, sur la violence familiale, et même de m’emprisonner. 


Notre conversation avec elle a été entendue par ma femme, qui avait comme plans 
de me quitter, et de quitter la France, car elle ne voulait pas apprendre la langue, 
n'avait pas d'amis et supportait mal les difficultés de la vie d’immigrants. En outre, 
ma femme a été témoin d'un conflit familial dans notre hôtel et a appris la réaction 
des autorités à ce sujet.  


Par conséquent, le 18/04/2019, il n'y avait pas de violence familiale, ma 
femme a organisé un scandale POUR PARTIR en Russie avec l'aide de la police  et 
l’OFII, car elle savait que je m'opposerais au départ des enfants. 


L’employée de ACTES UZIK Viktoriy a simplement profité de la situation et a 
menti.  


Croire une employée et ne pas me croire, c'est me discriminer sur le plan social,  
sur la nationalité. 


Je ne dois pas prouver mon innocence en vertu du principe de présomption 
d'innocence. L’OFII n'a aucune preuve de mon comportement violent et de la 
véracité de la lettre de Mme UZIK Viktoriy. 
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C'est en URSS à l'époque de Staline (1937-1953) que les gens étaient accusés de 
crimes uniquement sur la base de fausses dénonciations. Mais devenir victime 
d'une fausse dénonciation en France en 2019,  c'est tout simplement inimaginable 
et honteux pour la France. 


J'ai présenté au tribunal administratif le témoignage de l'administrateur de l'hôtel: 
il témoigne de mon comportement normal et cela réfute les accusations de 
Mme UZIK Viktoriy. J'ai informé le tribunal de la falsification des accusations par 
Victoria, et de ses écrits. (applications  1, 2 ) 


Je ne peux pas comprendre pourquoi l’OFII est encore incompréhensible et le 
30/09/2019 il me refuse toujours le soutien matériel garanti par la LOI  et me 
propose de déposer de NOUVELLES observations sur toutes les mêmes 
circonstances qui ont déjà fait l'objet d'un examen devant le tribunal et c'est le 
tribunal qui a établi l'obligation d'OFII  d'exécuter la LOI? 


En vertu de la loi, l’OFII pourrait prendre une décision le 18/04/2019, me la 
remettre, puis obtenir mes explications 15 jours plus tard, puis mener son enquête 
et annuler la décision ou aller au tribunal pour mon expulsion du logement et 
la privation de l'allocation à cause de comportement violent. 


Jusqu'à ce que le tribunal ai pris sa décision au sujet de mon « comportement 
violent », l’OFII ne pouvait pas prendre de sanctions contre moi. 


Article L744-5 .Modifié par LOI n°2018-778 du 10 septembre 2018 - art. 13 (V)   


Les lieux d'hébergement mentionnés à l'article L. 744-3 accueillent les 
demandeurs d'asile pendant la durée d'instruction de leur demande d'asile 
ou jusqu'à leur transfert effectif vers un autre Etat européen. Cette mission 
prend fin au terme du mois au cours duquel le droit du demandeur de se 
maintenir sur le territoire français dans les conditions prévues aux articles 
L. 743-1 et L. 743-2 a pris fin ou à la date du transfert effectif vers un autre 
Etat, si sa demande relève de la compétence de cet Etat.(…)  


Lorsque, après une décision de rejet définitive, le délai de maintien dans un 
lieu d'hébergement mentionné audit article L. 744-3 prend fin, l'autorité 
administrative compétente ou le gestionnaire du lieu d'hébergement 
peuvent demander en justice, après mise en demeure restée 
infructueuse, qu'il soit enjoint à cet occupant sans titre d'évacuer 
ce lieu.  


Le quatrième alinéa du présent article est applicable aux personnes qui ont 
un comportement violent ou commettent des manquements graves au 
règlement du lieu d'hébergement.  


La demande est portée devant le président du tribunal 
administratif, qui statue sur le fondement de l'article L. 521-3 du code de 
justice administrative et dont l'ordonnance est immédiatement 
exécutoire. 
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Ce que fait l’OFII n'a rien à voir avec la légalité. Et je suis, en vertu de la loi, un 
demandeur d'asile politique, donc je peux défendre les droits et je le ferai, 
en me fondant sur la loi, et non sur la pratique acceptée par les fugitifs des 
problèmes. Je suis un défenseur des droits, pas un violeur.  


Ces accusations portées devant les tribunaux et la préfecture sont calomnieuses et 
m'insultent non pas en tant qu'émigrant mais en tant que défenseur des droits de 
l'homme. 


 


Pourquoi se référer à cet article, si toutes les solutions ne sont motivées par 
rien du TOUT : 


   


Voici la motivation de 2 décisions de l’OFII  déjà prises 


 


Il est très pratique de priver de tels motifs les droits LÉGAUX de TOUTE 
personne n’ayant pas aimé un (des) employé (s) de l’OFII. 


Je demande à l’OFII de mettre fin volontairement à mes humiliations et à ma 
privation des droits garantis par la loi, car je défendrai mes droits jusqu'à la 
restauration complète. 


Je vous prie de me rendre mes droits. En ce moment, je suis étudiant à 


l'Université en français et vivre dans la rue empêche l'apprentissage, c'est-à-dire 


que l’OFII contrecarre mon intégration. 


 


En attente d'une décision par e-mail dans l'espoir d'être enfin entendu. 


 


Applications : 


 


1. Les objections  en réponse aux  memoires des defandeurs 


2. Declaration de falcification 


                                                                06/10/2019 







 


A Madame ou Monsieur  


le Président du Tribunal administratif 


de Nice 


 
  


 


 


 


Objet : Observations en réponse à la requête en référé-liberté n° 1905263 présentée pour 


Monsieur Sergei ZIABLITSEV  


 


MEMOIRE EN DEFENSE 
 


Monsieur Sergei ZIABLITSEV, né le 18 août 1985, n° AGDREF 0603180870, de nationalité 


russe, a présenté une demande d’asile enregistrée en guichet unique le 11 avril 2018 et accepté 


le même jour l’offre de prise en charge de l’OFII. La demande d’asile relève de la procédure 


normale 


 


Suite à des faits de violence morale et physique envers sa compagne au sein de l’hébergement 


pour demandeur d’asile (pièce n° 1), l’OFII informé le 30 septembre 2019 de son intention de 


retirer les conditions matérielles d’accueil en raison de comportements violents et manquements 


graves au règlement du lieu d’hébergement (pièce n° 2). Par une décision en date du 16 octobre 


2019, l’OFII a retiré les conditions matérielles d’accueil (pièce n° 3). 


 


Le requérant demande le bénéfice des conditions matérielles d’accueil. 


 


I. Sur l’urgence 


 
La condition d’urgence ne peut être regardée comme étant remplie que si l’exécution de la 


décision administrative  en  cause  porte  atteinte  de  manière  suffisamment  grave  à  un  intérêt  


public,  à  la situation du requérant ou aux intérêts qu’il entend défendre.  


 


Dès lors, Monsieur ZIABLITSEV, qui est âgé de 34 ans, ne présente pas une situation de 


vulnérabilité telle que le défaut de réponse à sa demande de rétablissement de ses conditions 


matérielles d’accueil puisse représenter une situation d’urgence au sens de l’article L. 521-2 du 


Code de justice administrative. 


 


De plus, le requérant s’est lui-même placé dans la situation d’urgence qu’il invoque.  


 


En effet, le requérant a fait acte de violence morale et physique envers sa compagne. 


 


Dans ces conditions, le requérant ne justifie pas d’une situation d’urgence nécessitant 


l’intervention du juge des référés. 
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II. Sur l’absence d’atteinte grave et manifestement illégale à une liberté 


fondamentale :  


 


L’article L. 744-8 du CESEDA dispose : 


« Le bénéfice des conditions matérielles d'accueil peut être : 


(…) 


2° Retiré si le demandeur d'asile a dissimulé ses ressources financières ou a fourni des 


informations mensongères relatives à sa situation familiale ou en cas de comportement 


violent ou de manquement grave au règlement du lieu d'hébergement ; 


(…) » 


L’article D. 744-36 du CESEDA dispose : 


« Le bénéfice de l'allocation pour demandeur d'asile peut être retiré par l'Office français de 


l'immigration et de l'intégration en cas de fraude ou si le bénéficiaire a dissimulé tout ou 


partie de ses ressources, au sens de l'article D. 744-21, a fourni des informations 


mensongères relatives à sa situation familiale, a eu un comportement violent ou a commis des 


manquements graves au règlement du lieu d'hébergement. » 


En l’espèce, il a été constaté des traces de coups sur le corps de la femme du requérant. De plus, 


ce dernier a « mis dehors Madame et ses deux enfants en récupérant les clefs de l’hôtel » 


 


Suite au comportement violent et aux manquements graves au règlement du lieu 


d’hébergement, l’OFII était fondé à retirer le bénéfice des conditions matérielles d’accueil au 


requérant. 
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III. Sur la demande de frais irrépétibles 


 
Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce qu’il 


soit fait droit à la demande de frais de la partie perdante. 


 


En tout état de cause, la somme demandée est excessive au regard de la difficulté du dossier. 


 


 


IV. Conclusion : 
 


Par ces motifs, et tous autres à déduire ou suppléer, au besoin d’office, je conclus à ce qu’il 


plaise à votre Tribunal de bien vouloir : 


 


- Rejeter la requête. 


 


Fait à Paris, le 06 novembre 2019. 
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              М. ZIABLITSEV Sergei                                         A NICE, le 06/11/2019 


                         Adresse : FORUM DES REFUJIES 


                       111 BD. DE LA MEDELAINE CS 91035                                                                                                                  
06004 NICE CEDEX                                                                                                                                                                                            
Tel. 06 95 99 53 29                                                                                                  
bormentalsv@yandex.ru 


 
 


 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE NICE 
18 avenue des fleurs 


CS 61039 06050 NICE Cedex 1 
Téléphone : 06 09 58 05 30 
Télécopie : 04 93 55 89 67 


 


                                                                        
       Dossier n° : 1905263 


М.  Sergei  ZIABLITSEV c/OFFICE FRANCAIS DE L’IMMIGRATION ET DE 


L’INTEGRATION 


 


          Оbjet :  Déclaration d’un crime 


 


 


La Déclaration de la falsification de la lettre «sur la 
violence physique» par l'employée «Fondation de Nice» 
UZIK Viktoriya. 
 
 


1.   Selon l’article 441-1 code penale 
 


Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer 
un préjudice et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout 
autre support d'expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour 
effet d'établir la preuve d'un droit ou d'un fait ayant des conséquences 
juridiques. 
 
Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45 
000 euros d'amende. 
 


2. Selon l’article 226-10 du Code pénal dispose : 


« La dénonciation, effectuée par tout moyen et dirigée contre une personne 


déterminée, d'un fait qui est de nature à entraîner des sanctions judiciaires, 


administratives ou disciplinaires et que l'on sait totalement ou partiellement 


inexact ». 



mailto:bormentalsv@yandex.ru

Irina

Машинописный текст

Application 34







2 
 


Les 4 éléments constitutifs de la dénonciation calomnieuse 


Pour qu’une dénonciation puisse être qualifiée de dénonciation calomnieuse 
au sens juridique du terme, quatre éléments doivent être présents : 


   Premier élément : la dénonciation doit être adressée à un supérieur 
hiérarchique de la personne concernée, à son employeur, à un officier de 
justice (juge, huissier…), à un agent de police ou à une personne pouvant 
saisir l’autorité compétente pour sanctionner la personne dénoncée. 


   Deuxième élément : le fait dénoncé doit être passible de sanctions 
judiciaires, administratives ou disciplinaires. 


   Troisième élément : la personne qui dénonce doit savoir que le fait en 
question est totalement ou partiellement inexact. 


   Quatrième élément : la dénonciation calomnieuse doit viser une 
personne précise. 


À la suite de la falsification d'une lettre du 18/04/2019 par la représentante 


d’« ACTES » UZIK Viktoriya et de l'accusation sciemment mensongère de 


mon «comportement violent» et de «mettre dehors Madame et ses  enfants en 


récupérant les clefs de l’hôtel» à des fins illégales de m'appliquer des sanctions, 


ce qui me fait subir 6 mois de traitement inhumain, je signale un crime 


commis. 


 
3. Circonstances et motivations 


 
Je me suis plusieurs fois adressé sur la demande de mon ex-femme Mme 
Zyablitseva G. au « Forum Réfugiés », « OFII », « ACTES », par téléphone (115) 
avec la demande de changer de logement  car celui-ci était petit pour notre 
famille. Mon ex-femme était fatiguée d’habiter dans l’étroit. Elle n'était pas 
heureuse de vivre comme une émigrée et ne voulait pas supporter les difficultés 
de la situation plus longtemps. 
Mes demandes sont restées sans réponses. 


 
À la fin du mois de mars 2019, il y avait des punaises de lit qui causaient des 
inconvénients. Ma femme m’a  demandé  de s'adresser quelque part pour que cela 
cesse. Je me suis adressé au collaborateur « Forum Réfugiés », qui a dirigé la 
lettre à l’OFII et, parallèlement, à ACTES.  Les collaborateurs de l'hôtel ont traité 
la chambre grâce des produits chimiques. Cependant, les punaises sont restées. 
J'ai demandé de traiter la chambre à nouveau. 


 
La représentante d’« ACTES » UZIK Viktoriya est arrivée à l'hôtel le 
vendredi 22/03/2019  (j’étais absent). Elle a crié sur ma femme et a demandé  que 
«le mari n'écrive  plus les demandes  à l’OFII et l’ACTES», sinon elle «peut faire 
en sorte qu'on ne nous donne pas de décision  positive à la demande d'asile 
politique» 


 
Après ces événements, je me suis adressé à  Mme Viktoriya UZIK. À la suite de 
la conversation  elle a exprimé des menaces évidentes et du mécontentement à 
mon égard car je «m'adresse souvent avec de différentes exigences», qui 
l’ont ennuyé. Par exemple, elle trouvait que nous devons habiter avec les punaises 
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et "se réjouir",  que nous voulons «beaucoup», que nous sommes "personne", que  
dans le cas où je ne cesserai pas "d'écrire", alors, étant juriste, elle sait comment 
« se débarasser » de moi. Par exemple, elle déclarerai que j'admets la 
violence dans la famille et que par conséquent, je me trouverai dans la rue. 
Ma femme a entendu cela. J’ai enregistré cette conversation avec les menaces de 
Mme UZIK sur un dictaphone (par la suite détruit par le policier - une déclaration 
de crime a été déposée le 20/04/2019). 
 
Le 02/04/2019, les collaborateurs de l'hôtel ont de nouveau traîté le logement 
avec les produits chimiques, plus sérieusement que pour la première fois. Je leur 
ai aidé. 
  
Le 09.04.2019, je me suis adressé de nouveau au «Forum », à l’ « OFII », 
« ACTES » avec la demande d’un changement du logement et j’ai demandé au 
directeur d’ « ACTES » de ne pas confier mes demandes à Viktoriya. 


 
Le 18/04/2019 je suis venu vers 8 heures au Forum Réfugiés. Ils m’ont dit que 
l’OFII n’a envoyé aucune décision. C'est pourquoi ils m'ont donné un ticket pour 
un rendez-vous  à l’OFII et ont désigné "la question du logement". C'est pourquoi 
je trouve, en analysant les événements ultérieurs, que l’OFII était intéréssé par le 
fait de se débarasser de notre famille. 
 


 


 
 
 Vers 11h30 je suis revenu au logement. Ma femme cachait quelque chose dans 
une valise faite. Je me suis dis que quelque chose se tramait, et j’ai trouvé dans la 
valise les actes de naissance de mes enfants cachés par elle, les cartes étrangères 
bancaires (dont je n’avais pas connaissance avant). J'ai commencé à comprendre 
que ma femme me cachait son intention de revenir en Russie avec nos enfants. 
C'est pourquoi j'ai pris les actes de naissance, ainsi que les cartes bancaires.   


 
Elle a commencé à crier, pleurer, me demandant de rendre les cartes. J'étais assis 
sur la chaise et lui parlait, en tentant de la calmer. Mais elle était dans un état 
inadéquat et trouvait que plus elle criait, plus elle attirait l'attention et que cela 
me faisait peur. 
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Elle m’a annoncé qu’elle partait avec la valise et est descendu dans la cour avec 
nos  enfants. Là, elle a continué  à être hystérique, et a demandé à ‘ladministrateur 
de faire venir la police car j’ai pris les actes de naissances des enfants, les cartes 
bancaires. Elle a dit aux policiers les même choses.  
 
C’est écrit dans la lettre de Mme Uzik Victoriya, et c’est la seule chose de vraie 
qui y est écrite. 


 
Quand les policiers ont expliqué que ce n'était pas une infraction, elle a 
commencé à inventer quelque chose pour couvrir l'appel de la police et mettre en 
œuvre un plan pour aller en Russie. Elle a dit qu'elle ne voulait pas vivre avec moi. 


 
J'ai expliqué à la police que cela ne me dérangeait pas que ma femme parte, mais 
 j'ai demandé à être informé de l'emplacement mes enfants et les raisons. J'ai 
également expliqué la cause du conflit et demandé pour ma femme l'aide d'un 
psychologue et d'un travailleur social en raison de son état psychologique. 
 


               Après cela, je n'ai pas vu mes enfants. Personne ne m'a appelé à la police ou à 
l’OFII  pour clarifier les circonstances de l'affaire. 


 
Le même jour, quelques heures plus tard, à savoir, à 15: 17, Mme UZIK Viktoriya, 
qui n'était pas à l'hôtel et elle n'a pas été témoin des événements, a écrit 
une fausse lettre à l'OFII et a proposé de mettre fin à mon bénéfice 
matériel.   
 
Le fait que l'OFII l'a fait sur sa demande le même jour en violation de la 
loi prouve que : 
 


-  ces actions sont une VENGEANCE contre moi pour mes appels fréquents et 
-  un fort désir de se débarrasser immédiatement de toute ma famille.  


 
Ce n'est que le 20/09/2019 que j'ai appris  que la raison de la privation de tous 
mes droits était une fausse lettre falsifiée de Mme Uzik Victoriya. 
 


4.  Falsifications 
 
 


4.1  La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya : 
 


 
 
 
Réfutation : 
 
Nous n'avons eu aucune dispute le 15/04/2019, il n'y a pas eu de violence non 
plus. L'administrateur de l’hôtel ne pouvait pas le signaler à Mme UZIK Viktoriya 
et son témoignage le prouve (application 10  ) 
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              Madame Uzik Viktoriya  a donc falsifié son accusation. 


 
4.2   La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  


 
 


 
 


Réfutation : 
 
Le 15/04/2019, Madame UZIK Viktoriya n'a pas rencontré Mme Zyablitseva, et 
donc elle ne pouvait rien lui expliquer ce jour-là. Elle pouvait la rencontrer le 
18/04/2019 après avoir décidé de déménager, et c'est pourquoi la lettre 
indique que j'ai pris les certificats de naissance de nos  enfants et le téléphone. 
C'est-à-dire que les événements du 18/04/2019, Mme  UZIK Viktoriya les a 
falsifié en 2 conflits pour justifier l'expression de «situations de violence non 
individuelles». 
 
Madame Uzik Viktoriya  a donc falsifié son accusation. 
 
Conclusions : 


 


1) le conflit du 18/04/2019 n'était pas lié à la violence physique au sein de la 
famille, mais il était lié à la suspicion du mari de l'intention de la femme 
d'emmener les enfants en Russie sans son accord.  Pour empêcher cela, j'ai pris 
les certificats de naissance des enfants et les cartes bancaires d'origine inconnue 
afin de savoir d'où ils venaient et où les allocations étaient versées – je n'ai rien 
fait d'illégal. J'ai agi dans l'intérêt de la famille. 


2) Mme Zyablitseva G. n'a pas signalé de violence physique à Mme UZIK Viktoriya 
à son rencontre et cette dernière ne l'a pas signalé à l'OFII ni le 15.04.2019, ni le 
18.04.2019. 


3) Mme Zyablitseva G a déclaré à Mme UZIK Viktoriya qu'elle envisageait d'enlever 
NOS  enfants communs et que cette  dernière l'avait aidée 


4)  Le 18/04/2019,  Mme UZIK Viktoriya a informé le directeur de l'OFII  des plans 
illégaux de  Mme Zyablitseva pour enlever  NOS  enfants et les emmener en Russie 
en secret de son mari et l'OFII a contribué à cela. 


5) Mme Zyablitseva G. a déclaré qu'elle avait l'intention de voler en Russie le 
1.05.2019 avec NOS  enfants communs sans le consentement de son mari et 
que «qu’elle a déjà acheté les billets».  Mais elle a prit son vol le 19.04.2019. Par 
conséquent, soit elle a mentit sur le fait qu’elle a acheté des billets pour le  
1.05.2019, soit l'OFII lui a acheté des billets pour la Russie pour elle et pour NOS 
enfants sans m'en informer et NE VOULANT pas COMPRENDRE quoi que ce 
soit. 


4.3       La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  
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Conclusions : 
 
Comme il n'y a pas eu de conflit le 15/04/2019, les histoires sur les tentatives de 
trouver refuge pour Mme Zyablitseva G. et ses deux enfants à Cannes sont des 
«contes de fées». Autrement dit, falsification. 
 
 Tous les problèmes de Mme Zyablitseva G. étaient qu'elle a décidé de partir en 
Russie « dans le secret » pour que je ne sois pas au courant, parce qu'elle avait 
l'intention d’enlever  NOS  enfants sans mon consentement.  C'est ce que je 
comprends maintenant. Par conséquent, les conflits ont eu lieu à cause des 
documents de NOS enfants et de l'argent, mais pas à cause de la violence. 


 
Les informations selon lesquelles j'ai mis ma femme et mes enfants hors de l'hôtel 
et verrouillé la porte sont notoirement fausses et visent à justifier les plans 
illégaux de Mme UZIK Viktoriya pour m’expulser  dans la rue.  
 
En fait, il s'agit d'une falsification de preuves par l'employé d’«ACTES» Mme  
UZIK Viktoriya, de la dénonciation calomnieuse notoire à mon adresse, ce qui a 
eu des conséquences si graves, qu'il ne peut s'agir que d'un crime. 
 
J'ai une vidéo d'un conflit du 18/04/2019, sur laquelle il est fixé que Mme 
Zyablitseva G. a demandé  par téléphone à l'administrateur de l'hôtel d'appeler la 
police à cause de cartes bancaires, qu’elle a demandé de rendre, suite à 
cela elle  prend la valise, NOS  enfants et descend dans la cour, je lui suggère de 
ne pas le faire.  Ensuite, je suis descendu dans la cour plusieurs fois et j'ai offert 
mon aide. 


 
Conclusions :  
 


1). L'administrateur de l'hôtel a appelé la police à la demande de Zyablitseva, et non 
en raison de la situation de violence dont il a été témoin. 


 
2). Zyablitseva a demandé à appeler la police parce que j'ai empêché les enfants de 


sortir après avoir deviné son intention de partir en Russie avec eux. 
 
3). La police, l'OFII et ACTES ont participé à la prise de zyablitseva G. et mes enfants 


en Russie, couvrant tout cela avec une «violence artificielle  et un abri". 
 
4). Mme UZIK Viktoriya a ouvertement truqué l'accusation contre moi à la fois sur 


la question de la violence répétée et sur le fait que j'aurais expulsé ma femme et 
mes enfants du logement fourni à la famille, ce qui est un délit. 
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4.4       La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  
 


 


 
 
Réfutation : 
 
Mme Zyablitseva G. n’avait pas besoin d’un abri: elle manquait d'argent, de biens 
matériels, de vie sociale, de communication, angoissée par les punaises de lit, elle 
était opprimée par une longue vie dans une petite pièce à quatre, elle était 
déprimée. Elle n'a pas vu son avenir en France, car elle a eu du mal à socialiser. 
Elle est sujette à des actions émotionnelles irréfléchies. 


 
Conclusions :  
 


1) Mme UZIK Viktoriya répète constamment "Zyablitseva et SES enfants", ce qui 
n'est pas vrai, mais prouve la complicité dans l'enlèvement de mes enfants. 
 


2) Mme UZIK Viktoriya a personnellement demandé la résiliation de ma garantie 
sur la base de sa lettre falsifiée.  Dans le même temps, on ne sait pas comment la 
privation de mon allocation et de mon logement était liée à « un sentiment de 
sécurité".  
               
 


5. J'ai donc été victime des représentants de l'État qui considèrent le service public 
comme un lieu de règlement des questions d'hostilité personnelle par quelque 
moyen illégal que ce soit dans la confiance en l'impunité. 
           


 


Je fais une déclaration officielle sur  la dénonciation calomnieuse sur mon 


comportement soi disant violent au sein de ma famille.  


Je demande au juge d’initer un procès sur cette déclaration dans la procédure 


prévue par la loi pénale, parce que la police m'a refusé l'enregistrement de mes 


demandes du 18/04/2019 -20/04/2019 et enquête. 


 


Application : 


1. Copie de la lettre de Mme UZIK Viktoriya du 18/04/2019 


Подписано цифровой 
подписью: ZIABLITSEV Sergei 
DN: cn=ZIABLITSEV Sergei, o, ou, 
email=bormentalsv@yandex.ru, 
c=US 
Дата: 2019.11.07 00:12:10 +01'00'
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décision de retirer le bénefice, il  ne peut expulser  une personne sans 

l’ordonnance du  tribunal, même après la signature de telle décision .  

À ce jour, l’OFII n'a pas saisi le tribunal ou le préfet pour m'expulser, moi et mes 
enfants, de notre lieu de résidence,  apparemment, en l'absence de preuves 
de mon accusation de ma  violation  dans mon lieu d’hébergement  (application   
34     )               

 
 
 Cependant, nous sommes expulsés le 18/04/2019. 
 
  Selon l’art. 23  du  Pacte international relatif aux droits civils et politiques : 

1. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit à la 
protection de la société et de l'Etat.  

4. Les Etats parties au présent Pacte prendront les mesures appropriées pour 
assurer l'égalité de droits et de responsabilités des époux au regard du 
mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution. En cas de dissolution, des 
dispositions seront prises afin d'assurer aux enfants la protection nécessaire.  

Selon l’art. 24  du  Pacte international relatif aux droits civils et politiques : 

1. Tout enfant, sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le 
sexe, la langue, la religion, l'origine nationale ou sociale, la fortune ou la 
naissance, a droit, de la part de sa famille, de la société et de l'Etat, aux mesures 
de protection qu'exige sa condition de mineur.  

Depuis le 18/04/2019, mes enfants sont privés de leur père à la suite d'un 

arbitraire de la part de l'OFII  et mes liens familiaux avec eux sont rompus. 

2)  L'OFII n'avait pas le droit légitime de me retiré du bénéfice des conditions 
matérielles dans le cadre de l'article 3 de la Convention européenne des droits 
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              М. ZIABLITSEV Sergei                                         A NICE, le 06/11/2019 


                         Adresse : FORUM DES REFUJIES 


                       111 BD. DE LA MEDELAINE CS 91035                                                                                                                  
06004 NICE CEDEX                                                                                                                                                                                            
Tel. 06 95 99 53 29                                                                                                  
bormentalsv@yandex.ru 


 
 


 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE NICE 
18 avenue des fleurs 


CS 61039 06050 NICE Cedex 1 
Téléphone : 06 09 58 05 30 
Télécopie : 04 93 55 89 67 


 


                                                                        
       Dossier n° : 1905263 


М.  Sergei  ZIABLITSEV c/OFFICE FRANCAIS DE L’IMMIGRATION ET DE 


L’INTEGRATION 


 


          Оbjet :  Déclaration d’un crime 


 


 


La Déclaration de la falsification de la lettre «sur la 
violence physique» par l'employée «Fondation de Nice» 
UZIK Viktoriya. 
 
 


1.   Selon l’article 441-1 code penale 
 


Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer 
un préjudice et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout 
autre support d'expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour 
effet d'établir la preuve d'un droit ou d'un fait ayant des conséquences 
juridiques. 
 
Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45 
000 euros d'amende. 
 


2. Selon l’article 226-10 du Code pénal dispose : 


« La dénonciation, effectuée par tout moyen et dirigée contre une personne 


déterminée, d'un fait qui est de nature à entraîner des sanctions judiciaires, 


administratives ou disciplinaires et que l'on sait totalement ou partiellement 


inexact ». 



mailto:bormentalsv@yandex.ru
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Les 4 éléments constitutifs de la dénonciation calomnieuse 


Pour qu’une dénonciation puisse être qualifiée de dénonciation calomnieuse 
au sens juridique du terme, quatre éléments doivent être présents : 


   Premier élément : la dénonciation doit être adressée à un supérieur 
hiérarchique de la personne concernée, à son employeur, à un officier de 
justice (juge, huissier…), à un agent de police ou à une personne pouvant 
saisir l’autorité compétente pour sanctionner la personne dénoncée. 


   Deuxième élément : le fait dénoncé doit être passible de sanctions 
judiciaires, administratives ou disciplinaires. 


   Troisième élément : la personne qui dénonce doit savoir que le fait en 
question est totalement ou partiellement inexact. 


   Quatrième élément : la dénonciation calomnieuse doit viser une 
personne précise. 


À la suite de la falsification d'une lettre du 18/04/2019 par la représentante 


d’« ACTES » UZIK Viktoriya et de l'accusation sciemment mensongère de 


mon «comportement violent» et de «mettre dehors Madame et ses  enfants en 


récupérant les clefs de l’hôtel» à des fins illégales de m'appliquer des sanctions, 


ce qui me fait subir 6 mois de traitement inhumain, je signale un crime 


commis. 


 
3. Circonstances et motivations 


 
Je me suis plusieurs fois adressé sur la demande de mon ex-femme Mme 
Zyablitseva G. au « Forum Réfugiés », « OFII », « ACTES », par téléphone (115) 
avec la demande de changer de logement  car celui-ci était petit pour notre 
famille. Mon ex-femme était fatiguée d’habiter dans l’étroit. Elle n'était pas 
heureuse de vivre comme une émigrée et ne voulait pas supporter les difficultés 
de la situation plus longtemps. 
Mes demandes sont restées sans réponses. 


 
À la fin du mois de mars 2019, il y avait des punaises de lit qui causaient des 
inconvénients. Ma femme m’a  demandé  de s'adresser quelque part pour que cela 
cesse. Je me suis adressé au collaborateur « Forum Réfugiés », qui a dirigé la 
lettre à l’OFII et, parallèlement, à ACTES.  Les collaborateurs de l'hôtel ont traité 
la chambre grâce des produits chimiques. Cependant, les punaises sont restées. 
J'ai demandé de traiter la chambre à nouveau. 


 
La représentante d’« ACTES » UZIK Viktoriya est arrivée à l'hôtel le 
vendredi 22/03/2019  (j’étais absent). Elle a crié sur ma femme et a demandé  que 
«le mari n'écrive  plus les demandes  à l’OFII et l’ACTES», sinon elle «peut faire 
en sorte qu'on ne nous donne pas de décision  positive à la demande d'asile 
politique» 


 
Après ces événements, je me suis adressé à  Mme Viktoriya UZIK. À la suite de 
la conversation  elle a exprimé des menaces évidentes et du mécontentement à 
mon égard car je «m'adresse souvent avec de différentes exigences», qui 
l’ont ennuyé. Par exemple, elle trouvait que nous devons habiter avec les punaises 
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et "se réjouir",  que nous voulons «beaucoup», que nous sommes "personne", que  
dans le cas où je ne cesserai pas "d'écrire", alors, étant juriste, elle sait comment 
« se débarasser » de moi. Par exemple, elle déclarerai que j'admets la 
violence dans la famille et que par conséquent, je me trouverai dans la rue. 
Ma femme a entendu cela. J’ai enregistré cette conversation avec les menaces de 
Mme UZIK sur un dictaphone (par la suite détruit par le policier - une déclaration 
de crime a été déposée le 20/04/2019). 
 
Le 02/04/2019, les collaborateurs de l'hôtel ont de nouveau traîté le logement 
avec les produits chimiques, plus sérieusement que pour la première fois. Je leur 
ai aidé. 
  
Le 09.04.2019, je me suis adressé de nouveau au «Forum », à l’ « OFII », 
« ACTES » avec la demande d’un changement du logement et j’ai demandé au 
directeur d’ « ACTES » de ne pas confier mes demandes à Viktoriya. 


 
Le 18/04/2019 je suis venu vers 8 heures au Forum Réfugiés. Ils m’ont dit que 
l’OFII n’a envoyé aucune décision. C'est pourquoi ils m'ont donné un ticket pour 
un rendez-vous  à l’OFII et ont désigné "la question du logement". C'est pourquoi 
je trouve, en analysant les événements ultérieurs, que l’OFII était intéréssé par le 
fait de se débarasser de notre famille. 
 


 


 
 
 Vers 11h30 je suis revenu au logement. Ma femme cachait quelque chose dans 
une valise faite. Je me suis dis que quelque chose se tramait, et j’ai trouvé dans la 
valise les actes de naissance de mes enfants cachés par elle, les cartes étrangères 
bancaires (dont je n’avais pas connaissance avant). J'ai commencé à comprendre 
que ma femme me cachait son intention de revenir en Russie avec nos enfants. 
C'est pourquoi j'ai pris les actes de naissance, ainsi que les cartes bancaires.   


 
Elle a commencé à crier, pleurer, me demandant de rendre les cartes. J'étais assis 
sur la chaise et lui parlait, en tentant de la calmer. Mais elle était dans un état 
inadéquat et trouvait que plus elle criait, plus elle attirait l'attention et que cela 
me faisait peur. 
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Elle m’a annoncé qu’elle partait avec la valise et est descendu dans la cour avec 
nos  enfants. Là, elle a continué  à être hystérique, et a demandé à ‘ladministrateur 
de faire venir la police car j’ai pris les actes de naissances des enfants, les cartes 
bancaires. Elle a dit aux policiers les même choses.  
 
C’est écrit dans la lettre de Mme Uzik Victoriya, et c’est la seule chose de vraie 
qui y est écrite. 


 
Quand les policiers ont expliqué que ce n'était pas une infraction, elle a 
commencé à inventer quelque chose pour couvrir l'appel de la police et mettre en 
œuvre un plan pour aller en Russie. Elle a dit qu'elle ne voulait pas vivre avec moi. 


 
J'ai expliqué à la police que cela ne me dérangeait pas que ma femme parte, mais 
 j'ai demandé à être informé de l'emplacement mes enfants et les raisons. J'ai 
également expliqué la cause du conflit et demandé pour ma femme l'aide d'un 
psychologue et d'un travailleur social en raison de son état psychologique. 
 


               Après cela, je n'ai pas vu mes enfants. Personne ne m'a appelé à la police ou à 
l’OFII  pour clarifier les circonstances de l'affaire. 


 
Le même jour, quelques heures plus tard, à savoir, à 15: 17, Mme UZIK Viktoriya, 
qui n'était pas à l'hôtel et elle n'a pas été témoin des événements, a écrit 
une fausse lettre à l'OFII et a proposé de mettre fin à mon bénéfice 
matériel.   
 
Le fait que l'OFII l'a fait sur sa demande le même jour en violation de la 
loi prouve que : 
 


-  ces actions sont une VENGEANCE contre moi pour mes appels fréquents et 
-  un fort désir de se débarrasser immédiatement de toute ma famille.  


 
Ce n'est que le 20/09/2019 que j'ai appris  que la raison de la privation de tous 
mes droits était une fausse lettre falsifiée de Mme Uzik Victoriya. 
 


4.  Falsifications 
 
 


4.1  La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya : 
 


 
 
 
Réfutation : 
 
Nous n'avons eu aucune dispute le 15/04/2019, il n'y a pas eu de violence non 
plus. L'administrateur de l’hôtel ne pouvait pas le signaler à Mme UZIK Viktoriya 
et son témoignage le prouve (application 10  ) 
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              Madame Uzik Viktoriya  a donc falsifié son accusation. 


 
4.2   La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  


 
 


 
 


Réfutation : 
 
Le 15/04/2019, Madame UZIK Viktoriya n'a pas rencontré Mme Zyablitseva, et 
donc elle ne pouvait rien lui expliquer ce jour-là. Elle pouvait la rencontrer le 
18/04/2019 après avoir décidé de déménager, et c'est pourquoi la lettre 
indique que j'ai pris les certificats de naissance de nos  enfants et le téléphone. 
C'est-à-dire que les événements du 18/04/2019, Mme  UZIK Viktoriya les a 
falsifié en 2 conflits pour justifier l'expression de «situations de violence non 
individuelles». 
 
Madame Uzik Viktoriya  a donc falsifié son accusation. 
 
Conclusions : 


 


1) le conflit du 18/04/2019 n'était pas lié à la violence physique au sein de la 
famille, mais il était lié à la suspicion du mari de l'intention de la femme 
d'emmener les enfants en Russie sans son accord.  Pour empêcher cela, j'ai pris 
les certificats de naissance des enfants et les cartes bancaires d'origine inconnue 
afin de savoir d'où ils venaient et où les allocations étaient versées – je n'ai rien 
fait d'illégal. J'ai agi dans l'intérêt de la famille. 


2) Mme Zyablitseva G. n'a pas signalé de violence physique à Mme UZIK Viktoriya 
à son rencontre et cette dernière ne l'a pas signalé à l'OFII ni le 15.04.2019, ni le 
18.04.2019. 


3) Mme Zyablitseva G a déclaré à Mme UZIK Viktoriya qu'elle envisageait d'enlever 
NOS  enfants communs et que cette  dernière l'avait aidée 


4)  Le 18/04/2019,  Mme UZIK Viktoriya a informé le directeur de l'OFII  des plans 
illégaux de  Mme Zyablitseva pour enlever  NOS  enfants et les emmener en Russie 
en secret de son mari et l'OFII a contribué à cela. 


5) Mme Zyablitseva G. a déclaré qu'elle avait l'intention de voler en Russie le 
1.05.2019 avec NOS  enfants communs sans le consentement de son mari et 
que «qu’elle a déjà acheté les billets».  Mais elle a prit son vol le 19.04.2019. Par 
conséquent, soit elle a mentit sur le fait qu’elle a acheté des billets pour le  
1.05.2019, soit l'OFII lui a acheté des billets pour la Russie pour elle et pour NOS 
enfants sans m'en informer et NE VOULANT pas COMPRENDRE quoi que ce 
soit. 


4.3       La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  
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Conclusions : 
 
Comme il n'y a pas eu de conflit le 15/04/2019, les histoires sur les tentatives de 
trouver refuge pour Mme Zyablitseva G. et ses deux enfants à Cannes sont des 
«contes de fées». Autrement dit, falsification. 
 
 Tous les problèmes de Mme Zyablitseva G. étaient qu'elle a décidé de partir en 
Russie « dans le secret » pour que je ne sois pas au courant, parce qu'elle avait 
l'intention d’enlever  NOS  enfants sans mon consentement.  C'est ce que je 
comprends maintenant. Par conséquent, les conflits ont eu lieu à cause des 
documents de NOS enfants et de l'argent, mais pas à cause de la violence. 


 
Les informations selon lesquelles j'ai mis ma femme et mes enfants hors de l'hôtel 
et verrouillé la porte sont notoirement fausses et visent à justifier les plans 
illégaux de Mme UZIK Viktoriya pour m’expulser  dans la rue.  
 
En fait, il s'agit d'une falsification de preuves par l'employé d’«ACTES» Mme  
UZIK Viktoriya, de la dénonciation calomnieuse notoire à mon adresse, ce qui a 
eu des conséquences si graves, qu'il ne peut s'agir que d'un crime. 
 
J'ai une vidéo d'un conflit du 18/04/2019, sur laquelle il est fixé que Mme 
Zyablitseva G. a demandé  par téléphone à l'administrateur de l'hôtel d'appeler la 
police à cause de cartes bancaires, qu’elle a demandé de rendre, suite à 
cela elle  prend la valise, NOS  enfants et descend dans la cour, je lui suggère de 
ne pas le faire.  Ensuite, je suis descendu dans la cour plusieurs fois et j'ai offert 
mon aide. 


 
Conclusions :  
 


1). L'administrateur de l'hôtel a appelé la police à la demande de Zyablitseva, et non 
en raison de la situation de violence dont il a été témoin. 


 
2). Zyablitseva a demandé à appeler la police parce que j'ai empêché les enfants de 


sortir après avoir deviné son intention de partir en Russie avec eux. 
 
3). La police, l'OFII et ACTES ont participé à la prise de zyablitseva G. et mes enfants 


en Russie, couvrant tout cela avec une «violence artificielle  et un abri". 
 
4). Mme UZIK Viktoriya a ouvertement truqué l'accusation contre moi à la fois sur 


la question de la violence répétée et sur le fait que j'aurais expulsé ma femme et 
mes enfants du logement fourni à la famille, ce qui est un délit. 
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4.4       La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  
 


 


 
 
Réfutation : 
 
Mme Zyablitseva G. n’avait pas besoin d’un abri: elle manquait d'argent, de biens 
matériels, de vie sociale, de communication, angoissée par les punaises de lit, elle 
était opprimée par une longue vie dans une petite pièce à quatre, elle était 
déprimée. Elle n'a pas vu son avenir en France, car elle a eu du mal à socialiser. 
Elle est sujette à des actions émotionnelles irréfléchies. 


 
Conclusions :  
 


1) Mme UZIK Viktoriya répète constamment "Zyablitseva et SES enfants", ce qui 
n'est pas vrai, mais prouve la complicité dans l'enlèvement de mes enfants. 
 


2) Mme UZIK Viktoriya a personnellement demandé la résiliation de ma garantie 
sur la base de sa lettre falsifiée.  Dans le même temps, on ne sait pas comment la 
privation de mon allocation et de mon logement était liée à « un sentiment de 
sécurité".  
               
 


5. J'ai donc été victime des représentants de l'État qui considèrent le service public 
comme un lieu de règlement des questions d'hostilité personnelle par quelque 
moyen illégal que ce soit dans la confiance en l'impunité. 
           


 


Je fais une déclaration officielle sur  la dénonciation calomnieuse sur mon 


comportement soi disant violent au sein de ma famille.  


Je demande au juge d’initer un procès sur cette déclaration dans la procédure 


prévue par la loi pénale, parce que la police m'a refusé l'enregistrement de mes 


demandes du 18/04/2019 -20/04/2019 et enquête. 


 


Application : 


1. Copie de la lettre de Mme UZIK Viktoriya du 18/04/2019 





		Les 4 éléments constitutifs de la dénonciation calomnieuse
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		ZIABLITSEV Sergei
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de l'homme, qui INTERDIT le traitement inhumain de tous, y compris les 
criminels.  Me laissant sans moyens de subsistance l’OFII a violé cette norme du 
droit international. 
 

3) L'OFII n'avait pas le droit légal de me retiré du bénéfice des conditions 
matérielles (même s'il y avait mon comportement violent) en vertu de la 
législation nationale, car elle  prévoit: 
 

- tenir compte  du principe de proportionnalité.  
- prend en compte la vulnérabilité du demandeur. 

En me privant de tous les moyens de subsistance, l'état lui-même m'a mis 
dans une situation de la vulnérabilité, en raison de la violation du principe de 
proportionnalité.  

 
De toute évidence, l'OFII a le droit de retirer le bénéfice conformément à 
l'article L744-8 du CESEDA  «si le demandeur d'asile a dissimulé ses 
ressources financières», parce que dans ce cas, il ne met pas la personne en 
détresse. 
 
Dans d'autres cas, « Retiré si le demandeur d'asile a (...) a fourni des 
informations mensongères relatives à sa situation familiale ou a présenté 
plusieurs demandes d'asile sous des identités différentes, ou en cas de 
comportement violent ou de manquement grave au règlement du lieu 
d'hébergement » il doit appliquer le principe de proportionnalité et 
fournir des moyens de subsistance, éviter la situation une atteinte 
grave. (§ 103 l’Arrêt de la ECDH  du   07.11.19 г. dans l’affaire  «Apostolovi v. 
Bulgaria»). 
 

"... Un cadre juridique et des restrictions très strictes à ces pouvoirs sont 
nécessaires pour protéger les individus contre toute ingérence 
arbitraire des autorités dans l'exercice de leurs droits garantis par 
l'article 8 de la Convention. En outre, la Cour européenne de justice doit 
examiner les circonstances particulières de chaque affaire afin de 
déterminer si cette ingérence dans une affaire donnée était 
proportionnelle à l'objectif poursuivi (...)» (§ 76, Arrêt du 13 février 1918 
dans l'affaire Ivashchenko C. Russie). 

4) Pendant toute la période de la situation prolongée de ma vulnérabilité, j'essaie de 
défandre mes droits violés par des fonctionnaires abusifs, déposant mes 
demandes aux tribunaux. Cependant, les tribunaux refusent d'appliquer 
les lois et donc je continue d'être dans la situation de détresse sociale, de l’ 
humiliation de ma dignité, de traitement inhumain et dégradants à cause de la 
faute de l'etat. 

Ainsi, le 16/10/2019 l’OFII a pris sa décision négative illégale sur le retrait du  
bénéfice des conditions d'accueil de la famille de M. ZIABLITSEV, mais il  
les a privé de tous les droits déjà le 18/04/2019, c’est  à dire avant  qu'une 
décision négative soit prise. (applications  9-13     , 35     ) 

«Arbitraire  ( ... ) lorsque les autorités nationales n'ont pas fait 
d'efforts pour appliquer correctement la législation 
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М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@yandex.ru 


 


                                       Le Grand Tribunal Nice  


                                                                               


Monsieur le Procureur de la République 
de Nice 


 


                       


                                                   Déclaration de crime. 


           Monsieur le Procureur de la République de Nice 


          J'ai l'honneur de vous informer des faits suivants  


Le 20.04.2019 je suis allé  au Commissariat  Nice Central (1 avenue du Maréchal 


Foch 06000 Nice) pour déposer une plainte pour violation de mes droits et 


demander une protection.  


Au cours des explications données à l'officier de police, j'ai fait un enregistrement 


audio sur un enregistreur vocal afin d'enregistrer avec précision mes explications, 


d'autant plus que l'officier de police a refusé d'enregistrer entièrement mon 


témoignage. 


Étant donné que je suis un demandeur d'asile politique, j'ai le droit à un logement 


et une allocation, or ce dernier a été illégalement arrêté par l'OFII sur la base 


d'une accusation officieuse mensongère, j'ai exigé la protection contre l'arbitraire 


et la cessation des traitements inhumains. 


La police m'a refusé cela en suggérant de défendre mes droits devant le tribunal 


et de continuer à vivre dans la rue pendant les procès. Comme je ne partais pas 


du commissariat, on m’a donné des adresses où je pourrais passer la nuit. 


Je n'ai pas trouvé de place pour passer la nuit à l'adresse que la police m'a donné, 


je suis retourné au commissariat et je suis resté dormir sur une chaise dans le 


hall. 


Pendant toute ma communication avec les policiers, j'ai continué à enregistrer 


sur enregistrement audio/vidéo. 


Ils m'ont demandé pourquoi je le faisais. J'ai expliqué que c’était afin d’avoir des 


preuves pour le tribunal. Par la suite, ils ne m'ont ni empêché d’enregistrer/de 


filmer ce qui se passait, ni de dormir dans le commissariat. 



mailto:bormentalsv@yandex.ru
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Le matin du 21.04.2019  je suis sorti de la police et je n'ai pas trouvé mon vélo qui 


se trouvait la veille près de la police. Je suis revenu pour savoir où était mon vélo. 


En même temps, j’enregistrais activement la situation en vidéo sur mon 


téléphone. 


Un policier, qui apparemment était absent la veille,   a vu que j'enregistrais une 


vidéo avec mon téléphone.  Il  a intercepté sans avertissement  mon téléphone.  


https://youtu.be/xjnBHDdwNB4  


 


Après cela, il a effacé l'enregistrement vidéo et l’a laissé sur la table dans son 


bureau. 


Ce faisant, il a bloqué la porte d'entrée de la police et je me suis retrouvé  de facto 


en détention. J'ai eu peur parce que j'étais dans un état d'impuissance sous 


l'autorité des policiers  qui abusaient des pouvoirs officiels. 


Puis le policier agressif a commencé à me demander mon enregistreur que j'ai 


caché dans ma poche. Je lui ai dit que c'était ma propriété. Après cela, il m'a 


aggressé physiquement, m'a frappé plusieurs fois, m'a frappé sur le sol. Puis il a 


sortit de ma poche mon enregistreur vocal.  


Par la suite, il m'a laissé couché sur le sol. Il  a frappé l’enregistreur plusieurs fois 


contre le mur de manière démonstrative. Mais ça ne lui semblait pas suffisant. 


Par conséquent, il l'a définitivement cassé en plusieurs morceaux sur le sol et avec 


l'aide d'équipements spéciaux. 


Je lui ai demandé de me donner les fragments de l’enregistreur pour restaurer les 


enregistrements audios par la suite. Le policier a refusé et m’a menacé que si je 


ne pars pas, alors le téléphone sera brisé de la même manière. Il a effacé 



https://youtu.be/xjnBHDdwNB4

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/sous+l%27autorit%C3%A9

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/sous+l%27autorit%C3%A9
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l'enregistrement vidéo, il m'a rendu le téléphone, puis il a ouvert la porte 


verrouillée plus tôt, et j'ai pu sortir, craignant pour la sécurité de mon téléphone, 


qui était mon seul moyen de protection à ce moment. 


Comme mon téléphone dispose d'une fonction de récupération des vidéos 


supprimées, j’ai pu les restaurer. J'ai donc des preuves d'abus de la police. 


Le deuxième policier a participé silencieusement aux abus du premier. Lorsque 


ce dernier m'a agressé physiquement, le deuxième policier n'a pas agi, mes cris 


d’appels à l’aide ne l'ont pas forcé à mettre fin à la violation de mes droits. 


Après le stress que j’ai vécu et la récupération des vidéos, je suis allé porter plainte 


au Commissariat de Police Subdivisionnaire de Nice-Ouest. 266, Traverse de la 


Digue des Français. 06200 Nice . 


Le policier a refusé de prendre ma requête. Il m’a dit de venir le mardi 


23/04/2019 car il n’y a pas de traducteur jusqu’à cette date là. 


L'enregistreur détruit contenait de nombreuses preuves de violation de mes 


droits et j'avais l'intention de les présenter  en tribunal . 


Ainsi, la question ne concerne pas seulement la violation de mon droit de 


propriété, mais la violation de mon droit à l'information et à la protection. 


La violence contre  moi  à cause de l'enregistrement vidéo de ma conversation 


avec le policier est clairement un abus de pouvoir et une violation de l'article 3 de 


la Convention européenne des droits de l'homme. 


Je vous demande de 


1)  sauvegarder les vidéos de surveillance du Commissariat  Nice Central (1  


avenue du Maréchal Foch. 06000 Nice), sur lesquelles je suis enregistré  à 


l'établissement des éléments de preuve pour les dates 20/04/2019 et 


21/04/2019 ( 8 h -8 h 20)  et particulièrement celle où  j’ai été agressé par le 


policier qui a violé mes droits : art.3, art.5, art.8, art.10 de la Convention 


européenne des droits de l’homme, p.1 protoсole 1 de la Convention. 


 


2) Sauvegarder les détails de l'enregistreur vocal cassé et restaurer tous les 


enregistrements audios avec l'aide de spécialistes. 


 


3) admettre que je suis une victime de l'acte punissable. 


Comme à la suite d'abus, étant un demandeur d'asile politique  habitant  dans 


la rue depuis 19.04.2019 , je demande de m'informer sur l'enquête par écrit  


(sms, email), et lors de l’enquête orale rapeler  l'interprète, puisque je ne parle 


pas la langue française. 


 


En conséquence, je porte plainte contre deux policiers (inconnus) de 


Commissariat  Nice Central (1 avenue du Maréchal Foch 06000 Nice) pour 


violation des art.3, art.5, art.8, art.10 de la Convention européenne des droits de 


l’homme, p.1 protoсole 1 de la Convention. 


 



https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/Je+vous+demande

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/%C3%A0+l%27%C3%A9tablissement+des+%C3%A9l%C3%A9ments+de+preuve

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/%C3%A0+l%27%C3%A9tablissement+des+%C3%A9l%C3%A9ments+de+preuve

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/la+victime+de+l%27acte+punissable
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Dans l’attente de votre décision, je vous prie de recevoir,  Monsieur le Procureur, 


mes  salutations distinguées . 


 


 


 


                                                                           21/04/2019 


 


 


 







                                                                                                                             Application 11 
 


5 
 


 







                                                                                                                            Application 12 
 


1 
 


М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@yandex.ru 


Le procureur de la République 
de Nice 


https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R11469  


Соpie : 


Сommissaire de Commissariat de 


Police Subdivisionnaire de Nice-Ouest 


                                                      https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/  


                                                       


 


                                                   Déclaration de crime. 


           Monsieur le Procureur de la République de Nice, 


       1.        J'ai l'honneur de vous informer des faits suivants : 


Le 20.04.2019 je suis allé  au Commissariat  Nice Central (1 avenue du Maréchal 


Foch 06000 Nice) pour déposer une plainte pour violation de mes droits et 


demander une protection.  


Au cours des explications données à la rédactrice RUIZ Delfina, j'ai fais un 


enregistrement audio sur un enregistreur vocal afin d'enregistrer avec précision 


mes explications, d'autant plus que RUIZ Delfina a refusé d'enregistrer 


entièrement mon témoignage. 


J'ai expliqué avec l'aide d'un interprète pendant presque deux heures et j'ai 


demandé une enquête sur les allégations de fausses accusations de la part de ma 


femme et les abus de fonctionnaires de l'OFII, qui m'ont expulsé dans la rue 


19/04/2019 du logement sur la base d'une fausse accusation officieuse de 


«violence familiale» (selon la police 19.04.2019). 


J'ai expliqué les motifs égoïstes de ce comportement de ma femme, et j'ai dit que 


j'étais victime d'une fausse accusation et j'ai demandé une protection de la 


part de la police non moins importante que celle accordée à ma 


femme.   


La rédactrice RUIZ Delfina m'a expliqué que ma femme avait été réinstallée avec 


mes enfants parce que "la France défend les femmes et les enfants" et cette 


protection est prioritaire. 



mailto:bormentalsv@yandex.ru

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11469

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11469

https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/
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Je lui ai demandé pourquoi la France ne protégeait pas les pères et leurs enfants? 


N'est-ce pas une discrimination? 


Elle a refusé de répondre à mes questions et ne les a pas conservé dans la 


déclaration de main courante. 


Cependant, j'ai demandé qu'une enquête soit menée sur le fait que j'ai été victime 


de discrimination en tant qu'homme et père. 


Il est important de noter que с'est moi qui ai été victime, et non pas ma femme. 


Néamoins, personne ne voulait comprendre, envisager ou enquêter sur la 


situation. Pourtant, tout le monde a agi avec rapidité: ma femme, qui était dans 


un état mental inadéquat et déséquilibré pour s’occuper de mes enfants,  pour 


prendre des décisions qui touchent aux droits et aux intérets de chaque membre 


de la famille,  a été envoyée en Russie sans mon accord et sans m'en informer. 


Moi, j'ai été immédiatement expulsé dans la rue sans explications, sans raisons 


légitimes, pour dormir avec des rats (littéralement, réellement). 


Pendant ce temps-là, la chambre d’hôtel était vide de présence.  L'administration 


de l'hôtel en mon absence a jeté mes affaires dans la rue. 


Donc, le non-respect du droit de propriété et du droit au logement a lieu et c'est 


une violation de la loi et de mes droits. 


Tout ce qui a été commis contre moi était arbitraire, fait que j’ai 


compréhensiblement et clairement déclaré à la rédactrice RUIZ Delfina par 


l'intermédiaire du traductrice. 


J'ai expliqué qu'à la suite de l'abus des droits de la part de ma femme et des 


fonctionnaires, je suis privé du logement et mes enfants, que toutes mes 


explications aux policiers le 18.04.2019, qui sont venus à l'appel de ma femme, 


ont été ignorées. 


Le 19.04.2019 j'ai demandé une enquête et que des mesures soient prises sur la 


discrimination et la fausse accusation, j'ai indiqué que ce sont les fonctionnaires 


de l'OFII, l'administrateur de l'hôtel et des  policiers, qui le 18.04.2019 n'ont  pas 


enregistré mes explications. 


La rédactrice RUIZ Delfina n’a également rien enregistré sur ce que  j'ai 


demandé de décrire et que la traductrice lui a traduit. En conséquence, la 


traductrice est partie, là-dessus RUIZ Delfina m'a donné à signer son "essai" de 


9 lignes, où il est écrit seulement que «je ne comprends rien et ne sais rien». 


C'est ce qu'on appelle falsifier une déclaration de crime et la cacher de 


l'enquête. 


Le 21.04.2019 dans le même Commissariat, le policier a détruit 


l'enregistrement audio que j'ai réalisé lors de la déclaration à la rédactrice RUIZ 


Delfina et qui prouve sa falsification. À ce sujet, j'ai été obligé d'informer le 


procureur de Nice de l’accusation dont je suis victime. 


2.       Les conséquences juridiques sont les suivantes: 



https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/exer%C3%A7ait+avec+rapidit%C3%A9

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/d%C3%A9cisions+qui+touchent+aux+droits+et

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/chaque+membre+de+la+famille

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/chaque+membre+de+la+famille
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1) Du 18.04.2019 au 21.04.2019, je ne savais pas où se trouvaient mes enfants. Ils 


m’ont caché  cette information. 


Le 21.04.2019 j'ai appris que ma femme et mes enfants étaient déjà en Russie, 


c'est-à-dire que la police et l'OFII ont aidé ma femme à violer les droits des 


enfants et du père au lieu de lui fournir une aide psychologique et de donner le 


temps nécessaire pour une procédure objective dans la situation actuelle, pour 


résoudre correctement les problèmes familiaux et prendre des décisions dans un 


état psychologique calme ( la violation de art. 8 de la CEDH ), 


2) Je suis privé de logement et de mes enfants (la violation de l’art. 8 de la 


Convention européenne des droits de l'homme) 


3)  Je suis soumis à un traitement inhumain et dégradant (la violation de art. 3  de 


la CEDH), 


4)  On m’a refusé le droit d’enquêter efficacement sur les abus (la violation de art. 


13 de la CEDH). 


5)  J’ai été privé de mes biens (la violation de  p. 1 du protocole 1 de la CEDH ) 


6) Je suis  victime de discrimination en tant qu'homme et en tant que père (la 


violation de art. 14 de la CEDH). 


7) Je suis  victime de la destruction de mon information électronique, qui était une 


preuve pour les enquêtes et la justice (la violation de art. 10 de la CEDH). 


3.       En rapport avec l'énoncé ci-dessus je vous demande de : 


1) prendre des mesures de responsabilité en ce qui concerne les policiers, qui ont  


formellement exercé des compétences et en résultat ils n'ont défendu les droits 


de personne, mais au contraire,  ils ont encouragé : 


 


- les abus des droits de la part de ma femme, qui, en ce moment,  était en besoin  


d'aide psychologique,   


 


- l’abus de la part de l'administration de l'hôtel et du personnel de l'OFII, qui 


devaient  me loger, et ne pas me priver de mon logement, mes biens, mes enfants. 


 


2) admettre que je suis une victime d’actes punissables 


 


4.       A la suite d'abus, étant un demandeur d'asile politique  habitant  dans la rue 


depuis le 19.04.2019, je demande de m'informer sur l'enquête par écrit  (sms, 


email), et lors de l’enquête orale de convoquer une 'interprète, puisque je ne parle 


pas français. 


 


5.        En conséquence, je porte plainte contre : 


 


1) les   policiers (inconnus), qui  ont déplacé mes enfants sans mon autorision le 


18/04/2019 et ont caché mes explications de la poursuite de l'enquête et de 


l'évaluation. 



https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/Je+vous+demande

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/la+victime+de+l%27acte+punissable
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2) Les policiers (inconnus) de Commissariat Nice Central (1 avenue du Maréchal 


Foch 06000 Nice), qui 19.04.2019 ont refusé de mettre fin à la violation de mes 


droits d’hébergement à l'adresse :  l’hotel Moncalm 29 bd.  de Magnan, 06200 


Nice, qui est payé par la DDCS, comptant l’ADA qui ne m’a pas été payé, 


 


3)  la Rédactrice RUIZ Delfina de Commissariat  Nice Central (1 avenue du 


Maréchal Foch 06000 Nice), qui a falsifié mes explications en profitant du fait 


que je n'ai pas d'éducation juridique, que je n’ai pas connaissance de la langue 


française et en me trompant sur mes droits et ses devoirs, 


 


4)   le fonctionnaire de l’OFII qui a donné l'ordre de m‘expulser dans la rue. 


 


 


 


Dans l’attente de votre décision, je vous prie de recevoir,  Monsieur le Procureur, 


mes  salutations distinguées . 


 


 


 


                                                                           22/04/2019 
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pertinente»... » (§78 de l'Arrêt du 9 juillet 2009 dans l'affaire Mooren 
C. Allemagne). 
 

  L'arbitraire est prouvé. 
 

1.2 La décision de l'OFII  du 16/10/2019 est prise sans tenir compte de mes 
explications et de mes preuves, c'est-à-dire manifestement illégale, en 
violation de l’art. L 744-8 du CESEDA, bien que  «les décisions ne peuvent 
être rendues qu'en examinant et en réfutant les arguments avancés 
par la défense», «les arguments non réfutés contre les décisions de justice ne 
peuvent être interprétés qu'en faveur de l'accusé». (applications  30- 35     ) 

En outre, la décision de l'OFII du 16/10/2019 ne pouvait être rendue par un 
organe indépendant et désintéressé en raison de son abus prolongé, qu'il 
souhaitait ne pas reconnaître (DIRECTIVE 2003/9/CE DU CONSEIL du 27 
janvier 2003 relative à des normes minimales pour l'accueil des 
demandeurs d'asile dans les États membres, Article 16, p. 4) 
 
Par conséquent, dans la décision du 16/10/2019, tous mes arguments sont 
ignorés.  
 
Cependant, au cours des  6 mois , j'ai envoyé de nombreux appels à l'OFII : une   
fois par courrier recommandé et les autres par courrier électronique par absence 
d'argent.  Pour être sûr de la livraison de mes demandes, je les ai envoyées en 
même temps  au forum des réfugiés pour les rediriger  de par ce dernier à l'OFII 
par voie dématérialisée. (applications  10-20      , 23-27      ) 
 
En outre, j'ai cité mes arguments dans les processus administratifs  du 
23/09/2019,  du 03/10/2019 sur le différend avec l'OFII.  (№ 1904501, 1904685)  
 
Cependant, le 16/10/2019, l’OFII a prétendu que mes explications n'étaient pas 
reçues et donc il n'a pas réagi à ces derniers.   
 
Dans le procès devant le tribunal administratif le 07/11/2019 (Dossier № 
1905263), le défendeur de l’OFII a également déclaré que je n’ai fourni 
aucune explication dans un délai de 15 jours et donc la rémission a été 
prononcée sur la base de la lettre du 18/04/2019 de la représentante d’« ACTES» 
UZIK Viktoriya. 
 
 

M. le directeur de l’OFII :   

                                Monsieur le président,  je tiens à préciser que l’intéréssé avait le bénéfice des 

conditions matérielles d’accueil. C’est à dire qu’il était logé et qu’il avait une 

location pour demandeur d’asile. Je rappelle quand même les faits, c’est qu’il 

avait un comportement violent vis à vis de la structure dans 

laquelle il était hebergé, violent également envers son épouse 

puisque nous n’avons fait que constater des faits qui nous ont été rapporté 

par l’hébergeur. A partir de là nous n’avons fait qu’appliquer la 

loi, c’est à dire que à partir du moment ou un demandeur d’asile qui s’est 

engagé dans une structure d’hebergement et qui s’est engagé à respecter un 

réglement intérieur et qui s’est engagé aussi à avoir un comportement normal 

et décent 
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М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@yandex.ru 


                                      
Monsieur le Directeur territoriale          
de l’OFII de Nice     


 
 


  A  NICE, le 06/10/2019 


          Monsieur le Directeur, 


1. Par votre  décision du 18.04.2019, vous m’avez privé le bénéfice de soutien 
matériel,  ce qui était un acte absolument illégal, puisque seul le tribunal peut 
établir d'une infraction administrative ou pénale et seul le tribunal peut expulser 
une personne du logement après  avoir mené une enquête. 


Vous ne pouviez pas non plus me priver du droit à une aide matérielle AVANT de 
faire appel de votre décision, c'est-à-dire que 15 jours me sont donnés pour donner 
mes observations tout en me fournissant un soutien matériel de l’OFII. 


À la suite de la procédure judiciaire (Dossier 190450), j'ai appris de la lettre de  
l’employée de ACTES UZIK Viktoriy qui a servi à l’accusation sur mon 
«comportement violent». C'est un acte de vengeance.  


J'ai eu un conflit avec cette employée et elle m'a menacé de faire un faux message,  
par exemple, sur la violence familiale, et même de m’emprisonner. 


Notre conversation avec elle a été entendue par ma femme, qui avait comme plans 
de me quitter, et de quitter la France, car elle ne voulait pas apprendre la langue, 
n'avait pas d'amis et supportait mal les difficultés de la vie d’immigrants. En outre, 
ma femme a été témoin d'un conflit familial dans notre hôtel et a appris la réaction 
des autorités à ce sujet.  


Par conséquent, le 18/04/2019, il n'y avait pas de violence familiale, ma 
femme a organisé un scandale POUR PARTIR en Russie avec l'aide de la police  et 
l’OFII, car elle savait que je m'opposerais au départ des enfants. 


L’employée de ACTES UZIK Viktoriy a simplement profité de la situation et a 
menti.  


Croire une employée et ne pas me croire, c'est me discriminer sur le plan social,  
sur la nationalité. 


Je ne dois pas prouver mon innocence en vertu du principe de présomption 
d'innocence. L’OFII n'a aucune preuve de mon comportement violent et de la 
véracité de la lettre de Mme UZIK Viktoriy. 
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C'est en URSS à l'époque de Staline (1937-1953) que les gens étaient accusés de 
crimes uniquement sur la base de fausses dénonciations. Mais devenir victime 
d'une fausse dénonciation en France en 2019,  c'est tout simplement inimaginable 
et honteux pour la France. 


J'ai présenté au tribunal administratif le témoignage de l'administrateur de l'hôtel: 
il témoigne de mon comportement normal et cela réfute les accusations de 
Mme UZIK Viktoriy. J'ai informé le tribunal de la falsification des accusations par 
Victoria, et de ses écrits. (applications  1, 2 ) 


Je ne peux pas comprendre pourquoi l’OFII est encore incompréhensible et le 
30/09/2019 il me refuse toujours le soutien matériel garanti par la LOI  et me 
propose de déposer de NOUVELLES observations sur toutes les mêmes 
circonstances qui ont déjà fait l'objet d'un examen devant le tribunal et c'est le 
tribunal qui a établi l'obligation d'OFII  d'exécuter la LOI? 


En vertu de la loi, l’OFII pourrait prendre une décision le 18/04/2019, me la 
remettre, puis obtenir mes explications 15 jours plus tard, puis mener son enquête 
et annuler la décision ou aller au tribunal pour mon expulsion du logement et 
la privation de l'allocation à cause de comportement violent. 


Jusqu'à ce que le tribunal ai pris sa décision au sujet de mon « comportement 
violent », l’OFII ne pouvait pas prendre de sanctions contre moi. 


Article L744-5 .Modifié par LOI n°2018-778 du 10 septembre 2018 - art. 13 (V)   


Les lieux d'hébergement mentionnés à l'article L. 744-3 accueillent les 
demandeurs d'asile pendant la durée d'instruction de leur demande d'asile 
ou jusqu'à leur transfert effectif vers un autre Etat européen. Cette mission 
prend fin au terme du mois au cours duquel le droit du demandeur de se 
maintenir sur le territoire français dans les conditions prévues aux articles 
L. 743-1 et L. 743-2 a pris fin ou à la date du transfert effectif vers un autre 
Etat, si sa demande relève de la compétence de cet Etat.(…)  


Lorsque, après une décision de rejet définitive, le délai de maintien dans un 
lieu d'hébergement mentionné audit article L. 744-3 prend fin, l'autorité 
administrative compétente ou le gestionnaire du lieu d'hébergement 
peuvent demander en justice, après mise en demeure restée 
infructueuse, qu'il soit enjoint à cet occupant sans titre d'évacuer 
ce lieu.  


Le quatrième alinéa du présent article est applicable aux personnes qui ont 
un comportement violent ou commettent des manquements graves au 
règlement du lieu d'hébergement.  


La demande est portée devant le président du tribunal 
administratif, qui statue sur le fondement de l'article L. 521-3 du code de 
justice administrative et dont l'ordonnance est immédiatement 
exécutoire. 
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Ce que fait l’OFII n'a rien à voir avec la légalité. Et je suis, en vertu de la loi, un 
demandeur d'asile politique, donc je peux défendre les droits et je le ferai, 
en me fondant sur la loi, et non sur la pratique acceptée par les fugitifs des 
problèmes. Je suis un défenseur des droits, pas un violeur.  


Ces accusations portées devant les tribunaux et la préfecture sont calomnieuses et 
m'insultent non pas en tant qu'émigrant mais en tant que défenseur des droits de 
l'homme. 


 


Pourquoi se référer à cet article, si toutes les solutions ne sont motivées par 
rien du TOUT : 


   


Voici la motivation de 2 décisions de l’OFII  déjà prises 


 


Il est très pratique de priver de tels motifs les droits LÉGAUX de TOUTE 
personne n’ayant pas aimé un (des) employé (s) de l’OFII. 


Je demande à l’OFII de mettre fin volontairement à mes humiliations et à ma 
privation des droits garantis par la loi, car je défendrai mes droits jusqu'à la 
restauration complète. 


Je vous prie de me rendre mes droits. En ce moment, je suis étudiant à 


l'Université en français et vivre dans la rue empêche l'apprentissage, c'est-à-dire 


que l’OFII contrecarre mon intégration. 


 


En attente d'une décision par e-mail dans l'espoir d'être enfin entendu. 


 


Applications : 


 


1. Les objections  en réponse aux  memoires des defandeurs 


2. Declaration de falcification 


                                                                06/10/2019 







 


A Madame ou Monsieur  


le Président du Tribunal administratif 


de Nice 


 
  


 


 


 


Objet : Observations en réponse à la requête en référé-liberté n° 1905263 présentée pour 


Monsieur Sergei ZIABLITSEV  


 


MEMOIRE EN DEFENSE 
 


Monsieur Sergei ZIABLITSEV, né le 18 août 1985, n° AGDREF 0603180870, de nationalité 


russe, a présenté une demande d’asile enregistrée en guichet unique le 11 avril 2018 et accepté 


le même jour l’offre de prise en charge de l’OFII. La demande d’asile relève de la procédure 


normale 


 


Suite à des faits de violence morale et physique envers sa compagne au sein de l’hébergement 


pour demandeur d’asile (pièce n° 1), l’OFII informé le 30 septembre 2019 de son intention de 


retirer les conditions matérielles d’accueil en raison de comportements violents et manquements 


graves au règlement du lieu d’hébergement (pièce n° 2). Par une décision en date du 16 octobre 


2019, l’OFII a retiré les conditions matérielles d’accueil (pièce n° 3). 


 


Le requérant demande le bénéfice des conditions matérielles d’accueil. 


 


I. Sur l’urgence 


 
La condition d’urgence ne peut être regardée comme étant remplie que si l’exécution de la 


décision administrative  en  cause  porte  atteinte  de  manière  suffisamment  grave  à  un  intérêt  


public,  à  la situation du requérant ou aux intérêts qu’il entend défendre.  


 


Dès lors, Monsieur ZIABLITSEV, qui est âgé de 34 ans, ne présente pas une situation de 


vulnérabilité telle que le défaut de réponse à sa demande de rétablissement de ses conditions 


matérielles d’accueil puisse représenter une situation d’urgence au sens de l’article L. 521-2 du 


Code de justice administrative. 


 


De plus, le requérant s’est lui-même placé dans la situation d’urgence qu’il invoque.  


 


En effet, le requérant a fait acte de violence morale et physique envers sa compagne. 


 


Dans ces conditions, le requérant ne justifie pas d’une situation d’urgence nécessitant 


l’intervention du juge des référés. 
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II. Sur l’absence d’atteinte grave et manifestement illégale à une liberté 


fondamentale :  


 


L’article L. 744-8 du CESEDA dispose : 


« Le bénéfice des conditions matérielles d'accueil peut être : 


(…) 


2° Retiré si le demandeur d'asile a dissimulé ses ressources financières ou a fourni des 


informations mensongères relatives à sa situation familiale ou en cas de comportement 


violent ou de manquement grave au règlement du lieu d'hébergement ; 


(…) » 


L’article D. 744-36 du CESEDA dispose : 


« Le bénéfice de l'allocation pour demandeur d'asile peut être retiré par l'Office français de 


l'immigration et de l'intégration en cas de fraude ou si le bénéficiaire a dissimulé tout ou 


partie de ses ressources, au sens de l'article D. 744-21, a fourni des informations 


mensongères relatives à sa situation familiale, a eu un comportement violent ou a commis des 


manquements graves au règlement du lieu d'hébergement. » 


En l’espèce, il a été constaté des traces de coups sur le corps de la femme du requérant. De plus, 


ce dernier a « mis dehors Madame et ses deux enfants en récupérant les clefs de l’hôtel » 


 


Suite au comportement violent et aux manquements graves au règlement du lieu 


d’hébergement, l’OFII était fondé à retirer le bénéfice des conditions matérielles d’accueil au 


requérant. 
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III. Sur la demande de frais irrépétibles 


 
Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce qu’il 


soit fait droit à la demande de frais de la partie perdante. 


 


En tout état de cause, la somme demandée est excessive au regard de la difficulté du dossier. 


 


 


IV. Conclusion : 
 


Par ces motifs, et tous autres à déduire ou suppléer, au besoin d’office, je conclus à ce qu’il 


plaise à votre Tribunal de bien vouloir : 


 


- Rejeter la requête. 


 


Fait à Paris, le 06 novembre 2019. 
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              М. ZIABLITSEV Sergei                                         A NICE, le 06/11/2019 


                         Adresse : FORUM DES REFUJIES 


                       111 BD. DE LA MEDELAINE CS 91035                                                                                                                  
06004 NICE CEDEX                                                                                                                                                                                            
Tel. 06 95 99 53 29                                                                                                  
bormentalsv@yandex.ru 


 
 


 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE NICE 
18 avenue des fleurs 


CS 61039 06050 NICE Cedex 1 
Téléphone : 06 09 58 05 30 
Télécopie : 04 93 55 89 67 


 


                                                                        
       Dossier n° : 1905263 


М.  Sergei  ZIABLITSEV c/OFFICE FRANCAIS DE L’IMMIGRATION ET DE 


L’INTEGRATION 


 


          Оbjet :  Déclaration d’un crime 


 


 


La Déclaration de la falsification de la lettre «sur la 
violence physique» par l'employée «Fondation de Nice» 
UZIK Viktoriya. 
 
 


1.   Selon l’article 441-1 code penale 
 


Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer 
un préjudice et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout 
autre support d'expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour 
effet d'établir la preuve d'un droit ou d'un fait ayant des conséquences 
juridiques. 
 
Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45 
000 euros d'amende. 
 


2. Selon l’article 226-10 du Code pénal dispose : 


« La dénonciation, effectuée par tout moyen et dirigée contre une personne 


déterminée, d'un fait qui est de nature à entraîner des sanctions judiciaires, 


administratives ou disciplinaires et que l'on sait totalement ou partiellement 


inexact ». 
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Les 4 éléments constitutifs de la dénonciation calomnieuse 


Pour qu’une dénonciation puisse être qualifiée de dénonciation calomnieuse 
au sens juridique du terme, quatre éléments doivent être présents : 


   Premier élément : la dénonciation doit être adressée à un supérieur 
hiérarchique de la personne concernée, à son employeur, à un officier de 
justice (juge, huissier…), à un agent de police ou à une personne pouvant 
saisir l’autorité compétente pour sanctionner la personne dénoncée. 


   Deuxième élément : le fait dénoncé doit être passible de sanctions 
judiciaires, administratives ou disciplinaires. 


   Troisième élément : la personne qui dénonce doit savoir que le fait en 
question est totalement ou partiellement inexact. 


   Quatrième élément : la dénonciation calomnieuse doit viser une 
personne précise. 


À la suite de la falsification d'une lettre du 18/04/2019 par la représentante 


d’« ACTES » UZIK Viktoriya et de l'accusation sciemment mensongère de 


mon «comportement violent» et de «mettre dehors Madame et ses  enfants en 


récupérant les clefs de l’hôtel» à des fins illégales de m'appliquer des sanctions, 


ce qui me fait subir 6 mois de traitement inhumain, je signale un crime 


commis. 


 
3. Circonstances et motivations 


 
Je me suis plusieurs fois adressé sur la demande de mon ex-femme Mme 
Zyablitseva G. au « Forum Réfugiés », « OFII », « ACTES », par téléphone (115) 
avec la demande de changer de logement  car celui-ci était petit pour notre 
famille. Mon ex-femme était fatiguée d’habiter dans l’étroit. Elle n'était pas 
heureuse de vivre comme une émigrée et ne voulait pas supporter les difficultés 
de la situation plus longtemps. 
Mes demandes sont restées sans réponses. 


 
À la fin du mois de mars 2019, il y avait des punaises de lit qui causaient des 
inconvénients. Ma femme m’a  demandé  de s'adresser quelque part pour que cela 
cesse. Je me suis adressé au collaborateur « Forum Réfugiés », qui a dirigé la 
lettre à l’OFII et, parallèlement, à ACTES.  Les collaborateurs de l'hôtel ont traité 
la chambre grâce des produits chimiques. Cependant, les punaises sont restées. 
J'ai demandé de traiter la chambre à nouveau. 


 
La représentante d’« ACTES » UZIK Viktoriya est arrivée à l'hôtel le 
vendredi 22/03/2019  (j’étais absent). Elle a crié sur ma femme et a demandé  que 
«le mari n'écrive  plus les demandes  à l’OFII et l’ACTES», sinon elle «peut faire 
en sorte qu'on ne nous donne pas de décision  positive à la demande d'asile 
politique» 


 
Après ces événements, je me suis adressé à  Mme Viktoriya UZIK. À la suite de 
la conversation  elle a exprimé des menaces évidentes et du mécontentement à 
mon égard car je «m'adresse souvent avec de différentes exigences», qui 
l’ont ennuyé. Par exemple, elle trouvait que nous devons habiter avec les punaises 
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et "se réjouir",  que nous voulons «beaucoup», que nous sommes "personne", que  
dans le cas où je ne cesserai pas "d'écrire", alors, étant juriste, elle sait comment 
« se débarasser » de moi. Par exemple, elle déclarerai que j'admets la 
violence dans la famille et que par conséquent, je me trouverai dans la rue. 
Ma femme a entendu cela. J’ai enregistré cette conversation avec les menaces de 
Mme UZIK sur un dictaphone (par la suite détruit par le policier - une déclaration 
de crime a été déposée le 20/04/2019). 
 
Le 02/04/2019, les collaborateurs de l'hôtel ont de nouveau traîté le logement 
avec les produits chimiques, plus sérieusement que pour la première fois. Je leur 
ai aidé. 
  
Le 09.04.2019, je me suis adressé de nouveau au «Forum », à l’ « OFII », 
« ACTES » avec la demande d’un changement du logement et j’ai demandé au 
directeur d’ « ACTES » de ne pas confier mes demandes à Viktoriya. 


 
Le 18/04/2019 je suis venu vers 8 heures au Forum Réfugiés. Ils m’ont dit que 
l’OFII n’a envoyé aucune décision. C'est pourquoi ils m'ont donné un ticket pour 
un rendez-vous  à l’OFII et ont désigné "la question du logement". C'est pourquoi 
je trouve, en analysant les événements ultérieurs, que l’OFII était intéréssé par le 
fait de se débarasser de notre famille. 
 


 


 
 
 Vers 11h30 je suis revenu au logement. Ma femme cachait quelque chose dans 
une valise faite. Je me suis dis que quelque chose se tramait, et j’ai trouvé dans la 
valise les actes de naissance de mes enfants cachés par elle, les cartes étrangères 
bancaires (dont je n’avais pas connaissance avant). J'ai commencé à comprendre 
que ma femme me cachait son intention de revenir en Russie avec nos enfants. 
C'est pourquoi j'ai pris les actes de naissance, ainsi que les cartes bancaires.   


 
Elle a commencé à crier, pleurer, me demandant de rendre les cartes. J'étais assis 
sur la chaise et lui parlait, en tentant de la calmer. Mais elle était dans un état 
inadéquat et trouvait que plus elle criait, plus elle attirait l'attention et que cela 
me faisait peur. 
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Elle m’a annoncé qu’elle partait avec la valise et est descendu dans la cour avec 
nos  enfants. Là, elle a continué  à être hystérique, et a demandé à ‘ladministrateur 
de faire venir la police car j’ai pris les actes de naissances des enfants, les cartes 
bancaires. Elle a dit aux policiers les même choses.  
 
C’est écrit dans la lettre de Mme Uzik Victoriya, et c’est la seule chose de vraie 
qui y est écrite. 


 
Quand les policiers ont expliqué que ce n'était pas une infraction, elle a 
commencé à inventer quelque chose pour couvrir l'appel de la police et mettre en 
œuvre un plan pour aller en Russie. Elle a dit qu'elle ne voulait pas vivre avec moi. 


 
J'ai expliqué à la police que cela ne me dérangeait pas que ma femme parte, mais 
 j'ai demandé à être informé de l'emplacement mes enfants et les raisons. J'ai 
également expliqué la cause du conflit et demandé pour ma femme l'aide d'un 
psychologue et d'un travailleur social en raison de son état psychologique. 
 


               Après cela, je n'ai pas vu mes enfants. Personne ne m'a appelé à la police ou à 
l’OFII  pour clarifier les circonstances de l'affaire. 


 
Le même jour, quelques heures plus tard, à savoir, à 15: 17, Mme UZIK Viktoriya, 
qui n'était pas à l'hôtel et elle n'a pas été témoin des événements, a écrit 
une fausse lettre à l'OFII et a proposé de mettre fin à mon bénéfice 
matériel.   
 
Le fait que l'OFII l'a fait sur sa demande le même jour en violation de la 
loi prouve que : 
 


-  ces actions sont une VENGEANCE contre moi pour mes appels fréquents et 
-  un fort désir de se débarrasser immédiatement de toute ma famille.  


 
Ce n'est que le 20/09/2019 que j'ai appris  que la raison de la privation de tous 
mes droits était une fausse lettre falsifiée de Mme Uzik Victoriya. 
 


4.  Falsifications 
 
 


4.1  La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya : 
 


 
 
 
Réfutation : 
 
Nous n'avons eu aucune dispute le 15/04/2019, il n'y a pas eu de violence non 
plus. L'administrateur de l’hôtel ne pouvait pas le signaler à Mme UZIK Viktoriya 
et son témoignage le prouve (application 10  ) 
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              Madame Uzik Viktoriya  a donc falsifié son accusation. 


 
4.2   La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  


 
 


 
 


Réfutation : 
 
Le 15/04/2019, Madame UZIK Viktoriya n'a pas rencontré Mme Zyablitseva, et 
donc elle ne pouvait rien lui expliquer ce jour-là. Elle pouvait la rencontrer le 
18/04/2019 après avoir décidé de déménager, et c'est pourquoi la lettre 
indique que j'ai pris les certificats de naissance de nos  enfants et le téléphone. 
C'est-à-dire que les événements du 18/04/2019, Mme  UZIK Viktoriya les a 
falsifié en 2 conflits pour justifier l'expression de «situations de violence non 
individuelles». 
 
Madame Uzik Viktoriya  a donc falsifié son accusation. 
 
Conclusions : 


 


1) le conflit du 18/04/2019 n'était pas lié à la violence physique au sein de la 
famille, mais il était lié à la suspicion du mari de l'intention de la femme 
d'emmener les enfants en Russie sans son accord.  Pour empêcher cela, j'ai pris 
les certificats de naissance des enfants et les cartes bancaires d'origine inconnue 
afin de savoir d'où ils venaient et où les allocations étaient versées – je n'ai rien 
fait d'illégal. J'ai agi dans l'intérêt de la famille. 


2) Mme Zyablitseva G. n'a pas signalé de violence physique à Mme UZIK Viktoriya 
à son rencontre et cette dernière ne l'a pas signalé à l'OFII ni le 15.04.2019, ni le 
18.04.2019. 


3) Mme Zyablitseva G a déclaré à Mme UZIK Viktoriya qu'elle envisageait d'enlever 
NOS  enfants communs et que cette  dernière l'avait aidée 


4)  Le 18/04/2019,  Mme UZIK Viktoriya a informé le directeur de l'OFII  des plans 
illégaux de  Mme Zyablitseva pour enlever  NOS  enfants et les emmener en Russie 
en secret de son mari et l'OFII a contribué à cela. 


5) Mme Zyablitseva G. a déclaré qu'elle avait l'intention de voler en Russie le 
1.05.2019 avec NOS  enfants communs sans le consentement de son mari et 
que «qu’elle a déjà acheté les billets».  Mais elle a prit son vol le 19.04.2019. Par 
conséquent, soit elle a mentit sur le fait qu’elle a acheté des billets pour le  
1.05.2019, soit l'OFII lui a acheté des billets pour la Russie pour elle et pour NOS 
enfants sans m'en informer et NE VOULANT pas COMPRENDRE quoi que ce 
soit. 


4.3       La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  
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Conclusions : 
 
Comme il n'y a pas eu de conflit le 15/04/2019, les histoires sur les tentatives de 
trouver refuge pour Mme Zyablitseva G. et ses deux enfants à Cannes sont des 
«contes de fées». Autrement dit, falsification. 
 
 Tous les problèmes de Mme Zyablitseva G. étaient qu'elle a décidé de partir en 
Russie « dans le secret » pour que je ne sois pas au courant, parce qu'elle avait 
l'intention d’enlever  NOS  enfants sans mon consentement.  C'est ce que je 
comprends maintenant. Par conséquent, les conflits ont eu lieu à cause des 
documents de NOS enfants et de l'argent, mais pas à cause de la violence. 


 
Les informations selon lesquelles j'ai mis ma femme et mes enfants hors de l'hôtel 
et verrouillé la porte sont notoirement fausses et visent à justifier les plans 
illégaux de Mme UZIK Viktoriya pour m’expulser  dans la rue.  
 
En fait, il s'agit d'une falsification de preuves par l'employé d’«ACTES» Mme  
UZIK Viktoriya, de la dénonciation calomnieuse notoire à mon adresse, ce qui a 
eu des conséquences si graves, qu'il ne peut s'agir que d'un crime. 
 
J'ai une vidéo d'un conflit du 18/04/2019, sur laquelle il est fixé que Mme 
Zyablitseva G. a demandé  par téléphone à l'administrateur de l'hôtel d'appeler la 
police à cause de cartes bancaires, qu’elle a demandé de rendre, suite à 
cela elle  prend la valise, NOS  enfants et descend dans la cour, je lui suggère de 
ne pas le faire.  Ensuite, je suis descendu dans la cour plusieurs fois et j'ai offert 
mon aide. 


 
Conclusions :  
 


1). L'administrateur de l'hôtel a appelé la police à la demande de Zyablitseva, et non 
en raison de la situation de violence dont il a été témoin. 


 
2). Zyablitseva a demandé à appeler la police parce que j'ai empêché les enfants de 


sortir après avoir deviné son intention de partir en Russie avec eux. 
 
3). La police, l'OFII et ACTES ont participé à la prise de zyablitseva G. et mes enfants 


en Russie, couvrant tout cela avec une «violence artificielle  et un abri". 
 
4). Mme UZIK Viktoriya a ouvertement truqué l'accusation contre moi à la fois sur 


la question de la violence répétée et sur le fait que j'aurais expulsé ma femme et 
mes enfants du logement fourni à la famille, ce qui est un délit. 
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4.4       La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  
 


 


 
 
Réfutation : 
 
Mme Zyablitseva G. n’avait pas besoin d’un abri: elle manquait d'argent, de biens 
matériels, de vie sociale, de communication, angoissée par les punaises de lit, elle 
était opprimée par une longue vie dans une petite pièce à quatre, elle était 
déprimée. Elle n'a pas vu son avenir en France, car elle a eu du mal à socialiser. 
Elle est sujette à des actions émotionnelles irréfléchies. 


 
Conclusions :  
 


1) Mme UZIK Viktoriya répète constamment "Zyablitseva et SES enfants", ce qui 
n'est pas vrai, mais prouve la complicité dans l'enlèvement de mes enfants. 
 


2) Mme UZIK Viktoriya a personnellement demandé la résiliation de ma garantie 
sur la base de sa lettre falsifiée.  Dans le même temps, on ne sait pas comment la 
privation de mon allocation et de mon logement était liée à « un sentiment de 
sécurité".  
               
 


5. J'ai donc été victime des représentants de l'État qui considèrent le service public 
comme un lieu de règlement des questions d'hostilité personnelle par quelque 
moyen illégal que ce soit dans la confiance en l'impunité. 
           


 


Je fais une déclaration officielle sur  la dénonciation calomnieuse sur mon 


comportement soi disant violent au sein de ma famille.  


Je demande au juge d’initer un procès sur cette déclaration dans la procédure 


prévue par la loi pénale, parce que la police m'a refusé l'enregistrement de mes 


demandes du 18/04/2019 -20/04/2019 et enquête. 


 


Application : 


1. Copie de la lettre de Mme UZIK Viktoriya du 18/04/2019 


Подписано цифровой 
подписью: ZIABLITSEV Sergei 
DN: cn=ZIABLITSEV Sergei, o, ou, 
email=bormentalsv@yandex.ru, 
c=US 
Дата: 2019.11.07 00:12:10 +01'00'
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М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@yandex.ru 


 


                                       Le Grand Tribunal Nice  


                                                                               


Monsieur le Procureur de la République 
de Nice 


 


                       


                                                   Déclaration de crime. 


           Monsieur le Procureur de la République de Nice 


          J'ai l'honneur de vous informer des faits suivants  


Le 20.04.2019 je suis allé  au Commissariat  Nice Central (1 avenue du Maréchal 


Foch 06000 Nice) pour déposer une plainte pour violation de mes droits et 


demander une protection.  


Au cours des explications données à l'officier de police, j'ai fait un enregistrement 


audio sur un enregistreur vocal afin d'enregistrer avec précision mes explications, 


d'autant plus que l'officier de police a refusé d'enregistrer entièrement mon 


témoignage. 


Étant donné que je suis un demandeur d'asile politique, j'ai le droit à un logement 


et une allocation, or ce dernier a été illégalement arrêté par l'OFII sur la base 


d'une accusation officieuse mensongère, j'ai exigé la protection contre l'arbitraire 


et la cessation des traitements inhumains. 


La police m'a refusé cela en suggérant de défendre mes droits devant le tribunal 


et de continuer à vivre dans la rue pendant les procès. Comme je ne partais pas 


du commissariat, on m’a donné des adresses où je pourrais passer la nuit. 


Je n'ai pas trouvé de place pour passer la nuit à l'adresse que la police m'a donné, 


je suis retourné au commissariat et je suis resté dormir sur une chaise dans le 


hall. 


Pendant toute ma communication avec les policiers, j'ai continué à enregistrer 


sur enregistrement audio/vidéo. 


Ils m'ont demandé pourquoi je le faisais. J'ai expliqué que c’était afin d’avoir des 


preuves pour le tribunal. Par la suite, ils ne m'ont ni empêché d’enregistrer/de 


filmer ce qui se passait, ni de dormir dans le commissariat. 



mailto:bormentalsv@yandex.ru
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Le matin du 21.04.2019  je suis sorti de la police et je n'ai pas trouvé mon vélo qui 


se trouvait la veille près de la police. Je suis revenu pour savoir où était mon vélo. 


En même temps, j’enregistrais activement la situation en vidéo sur mon 


téléphone. 


Un policier, qui apparemment était absent la veille,   a vu que j'enregistrais une 


vidéo avec mon téléphone.  Il  a intercepté sans avertissement  mon téléphone.  


https://youtu.be/xjnBHDdwNB4  


 


Après cela, il a effacé l'enregistrement vidéo et l’a laissé sur la table dans son 


bureau. 


Ce faisant, il a bloqué la porte d'entrée de la police et je me suis retrouvé  de facto 


en détention. J'ai eu peur parce que j'étais dans un état d'impuissance sous 


l'autorité des policiers  qui abusaient des pouvoirs officiels. 


Puis le policier agressif a commencé à me demander mon enregistreur que j'ai 


caché dans ma poche. Je lui ai dit que c'était ma propriété. Après cela, il m'a 


aggressé physiquement, m'a frappé plusieurs fois, m'a frappé sur le sol. Puis il a 


sortit de ma poche mon enregistreur vocal.  


Par la suite, il m'a laissé couché sur le sol. Il  a frappé l’enregistreur plusieurs fois 


contre le mur de manière démonstrative. Mais ça ne lui semblait pas suffisant. 


Par conséquent, il l'a définitivement cassé en plusieurs morceaux sur le sol et avec 


l'aide d'équipements spéciaux. 


Je lui ai demandé de me donner les fragments de l’enregistreur pour restaurer les 


enregistrements audios par la suite. Le policier a refusé et m’a menacé que si je 


ne pars pas, alors le téléphone sera brisé de la même manière. Il a effacé 



https://youtu.be/xjnBHDdwNB4

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/sous+l%27autorit%C3%A9

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/sous+l%27autorit%C3%A9
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l'enregistrement vidéo, il m'a rendu le téléphone, puis il a ouvert la porte 


verrouillée plus tôt, et j'ai pu sortir, craignant pour la sécurité de mon téléphone, 


qui était mon seul moyen de protection à ce moment. 


Comme mon téléphone dispose d'une fonction de récupération des vidéos 


supprimées, j’ai pu les restaurer. J'ai donc des preuves d'abus de la police. 


Le deuxième policier a participé silencieusement aux abus du premier. Lorsque 


ce dernier m'a agressé physiquement, le deuxième policier n'a pas agi, mes cris 


d’appels à l’aide ne l'ont pas forcé à mettre fin à la violation de mes droits. 


Après le stress que j’ai vécu et la récupération des vidéos, je suis allé porter plainte 


au Commissariat de Police Subdivisionnaire de Nice-Ouest. 266, Traverse de la 


Digue des Français. 06200 Nice . 


Le policier a refusé de prendre ma requête. Il m’a dit de venir le mardi 


23/04/2019 car il n’y a pas de traducteur jusqu’à cette date là. 


L'enregistreur détruit contenait de nombreuses preuves de violation de mes 


droits et j'avais l'intention de les présenter  en tribunal . 


Ainsi, la question ne concerne pas seulement la violation de mon droit de 


propriété, mais la violation de mon droit à l'information et à la protection. 


La violence contre  moi  à cause de l'enregistrement vidéo de ma conversation 


avec le policier est clairement un abus de pouvoir et une violation de l'article 3 de 


la Convention européenne des droits de l'homme. 


Je vous demande de 


1)  sauvegarder les vidéos de surveillance du Commissariat  Nice Central (1  


avenue du Maréchal Foch. 06000 Nice), sur lesquelles je suis enregistré  à 


l'établissement des éléments de preuve pour les dates 20/04/2019 et 


21/04/2019 ( 8 h -8 h 20)  et particulièrement celle où  j’ai été agressé par le 


policier qui a violé mes droits : art.3, art.5, art.8, art.10 de la Convention 


européenne des droits de l’homme, p.1 protoсole 1 de la Convention. 


 


2) Sauvegarder les détails de l'enregistreur vocal cassé et restaurer tous les 


enregistrements audios avec l'aide de spécialistes. 


 


3) admettre que je suis une victime de l'acte punissable. 


Comme à la suite d'abus, étant un demandeur d'asile politique  habitant  dans 


la rue depuis 19.04.2019 , je demande de m'informer sur l'enquête par écrit  


(sms, email), et lors de l’enquête orale rapeler  l'interprète, puisque je ne parle 


pas la langue française. 


 


En conséquence, je porte plainte contre deux policiers (inconnus) de 


Commissariat  Nice Central (1 avenue du Maréchal Foch 06000 Nice) pour 


violation des art.3, art.5, art.8, art.10 de la Convention européenne des droits de 


l’homme, p.1 protoсole 1 de la Convention. 


 



https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/Je+vous+demande

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/%C3%A0+l%27%C3%A9tablissement+des+%C3%A9l%C3%A9ments+de+preuve

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/%C3%A0+l%27%C3%A9tablissement+des+%C3%A9l%C3%A9ments+de+preuve

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/la+victime+de+l%27acte+punissable
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Dans l’attente de votre décision, je vous prie de recevoir,  Monsieur le Procureur, 


mes  salutations distinguées . 


 


 


 


                                                                           21/04/2019 
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М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@yandex.ru 


Le procureur de la République 
de Nice 


https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R11469  


Соpie : 


Сommissaire de Commissariat de 


Police Subdivisionnaire de Nice-Ouest 


                                                      https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/  


                                                       


 


                                                   Déclaration de crime. 


           Monsieur le Procureur de la République de Nice, 


       1.        J'ai l'honneur de vous informer des faits suivants : 


Le 20.04.2019 je suis allé  au Commissariat  Nice Central (1 avenue du Maréchal 


Foch 06000 Nice) pour déposer une plainte pour violation de mes droits et 


demander une protection.  


Au cours des explications données à la rédactrice RUIZ Delfina, j'ai fais un 


enregistrement audio sur un enregistreur vocal afin d'enregistrer avec précision 


mes explications, d'autant plus que RUIZ Delfina a refusé d'enregistrer 


entièrement mon témoignage. 


J'ai expliqué avec l'aide d'un interprète pendant presque deux heures et j'ai 


demandé une enquête sur les allégations de fausses accusations de la part de ma 


femme et les abus de fonctionnaires de l'OFII, qui m'ont expulsé dans la rue 


19/04/2019 du logement sur la base d'une fausse accusation officieuse de 


«violence familiale» (selon la police 19.04.2019). 


J'ai expliqué les motifs égoïstes de ce comportement de ma femme, et j'ai dit que 


j'étais victime d'une fausse accusation et j'ai demandé une protection de la 


part de la police non moins importante que celle accordée à ma 


femme.   


La rédactrice RUIZ Delfina m'a expliqué que ma femme avait été réinstallée avec 


mes enfants parce que "la France défend les femmes et les enfants" et cette 


protection est prioritaire. 



mailto:bormentalsv@yandex.ru

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11469

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11469

https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/
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Je lui ai demandé pourquoi la France ne protégeait pas les pères et leurs enfants? 


N'est-ce pas une discrimination? 


Elle a refusé de répondre à mes questions et ne les a pas conservé dans la 


déclaration de main courante. 


Cependant, j'ai demandé qu'une enquête soit menée sur le fait que j'ai été victime 


de discrimination en tant qu'homme et père. 


Il est important de noter que с'est moi qui ai été victime, et non pas ma femme. 


Néamoins, personne ne voulait comprendre, envisager ou enquêter sur la 


situation. Pourtant, tout le monde a agi avec rapidité: ma femme, qui était dans 


un état mental inadéquat et déséquilibré pour s’occuper de mes enfants,  pour 


prendre des décisions qui touchent aux droits et aux intérets de chaque membre 


de la famille,  a été envoyée en Russie sans mon accord et sans m'en informer. 


Moi, j'ai été immédiatement expulsé dans la rue sans explications, sans raisons 


légitimes, pour dormir avec des rats (littéralement, réellement). 


Pendant ce temps-là, la chambre d’hôtel était vide de présence.  L'administration 


de l'hôtel en mon absence a jeté mes affaires dans la rue. 


Donc, le non-respect du droit de propriété et du droit au logement a lieu et c'est 


une violation de la loi et de mes droits. 


Tout ce qui a été commis contre moi était arbitraire, fait que j’ai 


compréhensiblement et clairement déclaré à la rédactrice RUIZ Delfina par 


l'intermédiaire du traductrice. 


J'ai expliqué qu'à la suite de l'abus des droits de la part de ma femme et des 


fonctionnaires, je suis privé du logement et mes enfants, que toutes mes 


explications aux policiers le 18.04.2019, qui sont venus à l'appel de ma femme, 


ont été ignorées. 


Le 19.04.2019 j'ai demandé une enquête et que des mesures soient prises sur la 


discrimination et la fausse accusation, j'ai indiqué que ce sont les fonctionnaires 


de l'OFII, l'administrateur de l'hôtel et des  policiers, qui le 18.04.2019 n'ont  pas 


enregistré mes explications. 


La rédactrice RUIZ Delfina n’a également rien enregistré sur ce que  j'ai 


demandé de décrire et que la traductrice lui a traduit. En conséquence, la 


traductrice est partie, là-dessus RUIZ Delfina m'a donné à signer son "essai" de 


9 lignes, où il est écrit seulement que «je ne comprends rien et ne sais rien». 


C'est ce qu'on appelle falsifier une déclaration de crime et la cacher de 


l'enquête. 


Le 21.04.2019 dans le même Commissariat, le policier a détruit 


l'enregistrement audio que j'ai réalisé lors de la déclaration à la rédactrice RUIZ 


Delfina et qui prouve sa falsification. À ce sujet, j'ai été obligé d'informer le 


procureur de Nice de l’accusation dont je suis victime. 


2.       Les conséquences juridiques sont les suivantes: 



https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/exer%C3%A7ait+avec+rapidit%C3%A9

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/d%C3%A9cisions+qui+touchent+aux+droits+et

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/chaque+membre+de+la+famille

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/chaque+membre+de+la+famille
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1) Du 18.04.2019 au 21.04.2019, je ne savais pas où se trouvaient mes enfants. Ils 


m’ont caché  cette information. 


Le 21.04.2019 j'ai appris que ma femme et mes enfants étaient déjà en Russie, 


c'est-à-dire que la police et l'OFII ont aidé ma femme à violer les droits des 


enfants et du père au lieu de lui fournir une aide psychologique et de donner le 


temps nécessaire pour une procédure objective dans la situation actuelle, pour 


résoudre correctement les problèmes familiaux et prendre des décisions dans un 


état psychologique calme ( la violation de art. 8 de la CEDH ), 


2) Je suis privé de logement et de mes enfants (la violation de l’art. 8 de la 


Convention européenne des droits de l'homme) 


3)  Je suis soumis à un traitement inhumain et dégradant (la violation de art. 3  de 


la CEDH), 


4)  On m’a refusé le droit d’enquêter efficacement sur les abus (la violation de art. 


13 de la CEDH). 


5)  J’ai été privé de mes biens (la violation de  p. 1 du protocole 1 de la CEDH ) 


6) Je suis  victime de discrimination en tant qu'homme et en tant que père (la 


violation de art. 14 de la CEDH). 


7) Je suis  victime de la destruction de mon information électronique, qui était une 


preuve pour les enquêtes et la justice (la violation de art. 10 de la CEDH). 


3.       En rapport avec l'énoncé ci-dessus je vous demande de : 


1) prendre des mesures de responsabilité en ce qui concerne les policiers, qui ont  


formellement exercé des compétences et en résultat ils n'ont défendu les droits 


de personne, mais au contraire,  ils ont encouragé : 


 


- les abus des droits de la part de ma femme, qui, en ce moment,  était en besoin  


d'aide psychologique,   


 


- l’abus de la part de l'administration de l'hôtel et du personnel de l'OFII, qui 


devaient  me loger, et ne pas me priver de mon logement, mes biens, mes enfants. 


 


2) admettre que je suis une victime d’actes punissables 


 


4.       A la suite d'abus, étant un demandeur d'asile politique  habitant  dans la rue 


depuis le 19.04.2019, je demande de m'informer sur l'enquête par écrit  (sms, 


email), et lors de l’enquête orale de convoquer une 'interprète, puisque je ne parle 


pas français. 


 


5.        En conséquence, je porte plainte contre : 


 


1) les   policiers (inconnus), qui  ont déplacé mes enfants sans mon autorision le 


18/04/2019 et ont caché mes explications de la poursuite de l'enquête et de 


l'évaluation. 



https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/Je+vous+demande

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/la+victime+de+l%27acte+punissable
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2) Les policiers (inconnus) de Commissariat Nice Central (1 avenue du Maréchal 


Foch 06000 Nice), qui 19.04.2019 ont refusé de mettre fin à la violation de mes 


droits d’hébergement à l'adresse :  l’hotel Moncalm 29 bd.  de Magnan, 06200 


Nice, qui est payé par la DDCS, comptant l’ADA qui ne m’a pas été payé, 


 


3)  la Rédactrice RUIZ Delfina de Commissariat  Nice Central (1 avenue du 


Maréchal Foch 06000 Nice), qui a falsifié mes explications en profitant du fait 


que je n'ai pas d'éducation juridique, que je n’ai pas connaissance de la langue 


française et en me trompant sur mes droits et ses devoirs, 


 


4)   le fonctionnaire de l’OFII qui a donné l'ordre de m‘expulser dans la rue. 


 


 


 


Dans l’attente de votre décision, je vous prie de recevoir,  Monsieur le Procureur, 


mes  salutations distinguées . 


 


 


 


                                                                           22/04/2019 
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Начало переадресованного сообщения: 


От: bormentalsv@yandex.ru 


Дата: 25 апреля 2019 г., 22:41:48 GMT+2 


Кому: OFFI <nice@ofii.fr> 


Тема: Privation de conditions d'appel 


Pour le directeur territorial OFFI Eric Rouse. 


De Sergey Zyablitsev, émigré politique. Identifiant: 0603180870 


Veuillez envoyer la réponse simultanément à deux adresses: 


Forum Réfugiés: CS 91036, 111 bd de la Madeleine, 06004 Nice CEDEX 1. Chez: Forum 


Réfugiés Cosi 5257. 


bormentalsv@yandex.ru 


Téléphone: 0695995329. 


 


Bonjour 


Le 25 avril 2019, à 12h00, l'administrateur Jérôm Khayat m'a remis une feuille de la solution 


qui dit Direte OFFI, Eric Rouse. L'enveloppe de la lettre que Jérôm Khayat n'a pas distribuée, 


informée de la recevoir par la poste. La lettre est adressée à Ziablitsev Sergei. Et le reçoit par 


email Jérôm Khayat. Et Ziablitsev S. n'a pas été informé immédiatement depuis le moment où 


il a été privé de son domicile, de ses enfants et de son allocation. Je considère comme une 


violation de l'article 8 de la Convention européenne de diffuser des informations 


confidentielles à un tiers. Je n'ai pas consenti à lire mes lettres ni Jérôm Khayat ni OFFI. À ma 


demande de me rediriger un email entrant d'OFFI, Jérôm Khayat a cessé de répondre aux 


SMS. 


Je joins une correspondance sms écran sur 1 feuille. Je demande un appel pour me donner les 


conditions: assistance juridique et un interprète, logement où je pourrais effectivement 


contester une décision arbitraire d'Eric Rouse, mangeant pleinement et utilisant une connexion 


Internet moderne. 


Je ne comprends pas que la relation me prive de logement et offre de faire appel de la décision 


déraisonnable d’Eric Rouse. En fait, Eric Rouse m'a empêché de faire appel de manière 


efficace et à temps pour sa décision illégale. 


Cordialement, Sergei Ziablitsev, 25 avril 2019. 



mailto:bormentalsv@yandex.ru

mailto:nice@ofii.fr

mailto:bormentalsv@yandex.ru





                                                                                                                    Application 14 


 


 


 


 







                                                                                                                    Application 14 


 


 


 


 


 


 







 


                                                                                                                     Application 15 
bormentalsv@yandex.ru 


25 апр в 23:44 


: 


OFFI 


Язык письма — Французский. Перевести на Русский? 


Pour le directeur territorial OFFI Eric Rouse. 


De Sergey Zyablitsev, émigré politique. Identifiant: 0603180870 


Veuillez envoyer la réponse simultanément à deux adresses: 


Forum Réfugiés: CS 91036, 111 bd de la Madeleine, 06004 Nice CEDEX 1. Chez: Forum 


Réfugiés Cosi 5257. 


2) to the mail to email with the year of year 


bormentalsv@yandex.ru 


Téléphone: 0695995329. 


 


Bonjour 


Selon la lettre du directeur territorial OFFI, Eric Rouse, ils ont mis fin aux conditions 


mètreiélles d’accueil. 


Je demande au directeur territorial OFFI Eric Rouse de me fournir immédiatement la preuve 


officielle des violations que j'aurais prétendument commises à son avis. 


Cordialement, Sergei Ziablitsev, 25 avril 2019. 


 


 



mailto:bormentalsv@yandex.ru
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1) fournir un avocat, un traducteur. 2) envoyer 5 applications pour Eric Rouse. 


bormentalsv@yandex.ru 


bormentalsv@yandex.ru 


26 апр в 11:40 


: 


Форум рефуржэ 


Язык письма — Французский. Перевести на Русский? 


1) Selon la lettre du directeur territorial OFFI, Eric Rouse, ils sont restés aux conditions 


métropolitaines d’accueil. Par conséquent, je vous demande de me donner un avocat et un 


traducteur. 2) 25/04/2019 J'ai envoyé à l'adresse électronique OFFI nice@ofii.fr deux 


déclarations au directeur OFFI. Et le 23 avril 2019, j'ai envoyé trois déclarations à Eric Rouse. 


Je vous demande de renvoyer officiellement ces cinq applications. Aujourd'hui, j'ai envoyé 


ces cinq déclarations au directeur du OFFI, Eric Rouse, par courrier électronique à Forum 


Réfugié. 


 



mailto:nice@ofii.fr
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                                                                                                                      Application 19 


М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@yandex.ru 


                                      
Monsieur le Directeur territoriale          
de l’OFII de Nice     
Eric ROSE 
 
 


 


  A  NICE, le 02/05/2019 


 


          Monsieur le  Directeur 


1. Par votre  décision du 18.04.2019 , que je n'ai pas reçu le même jour, mais qui a été 
référencée par l'administration de l'hôtel, où j'ai été installé de mai 2018 à avril 
2019, j'ai été expulsé le 19.04.2019 de la pièce dans la rue avec mes affaires.  


En fin de compte, moi, demandeur d'asile, depuis  le 19.04.2019 j’habitais  dans la 
rue, sur la base de «la décision de l’OFII». 


Je suis allé à l’hotêl le 26.04.2019 pour savoir où étaient mes affaires et j’ai 


accidentellement croisé l'administrateur de l'hôtel, qui m'a donné une copie de la  


Notification de retraite des conditions matérielles d’accueil,  datée du 18.04.2019   


Donc, le 25.04.2018 j'ai appris les raisons de mon expulsion et de la cessation de 
mon soutien matériel. 


Se référant à L. 744 Art. d744-36 de CESEDA,  vouz  m'avez  informé de la 
résiliation de mes droits en raison de «vous avez eu un comportement violent  ou 
avez commis des manquements graves du règlement de votre lieu d’hébergement» 


J'ai porté les plainte au commissariat le 18.04.2019, le  19.04.2019 et le 20.04.2019 
sur  la violation de mes droits, et j’ai demandé de mener une enquête effective. 
Cependant, la police m'en a  refusé .  


Je conteste le bien-fondé de votre  décision à mon égard .  


          2.      J'ai l'honneur de vous informer des faits suivants : 


Le 18.04.2019 ma femme était dans un état très conflictuel à cause de l'argent. 


Récemment, son état psychologique était instable: elle pleurait souvent, se 


plaignait des difficultés de la vie, l'absence des conditions auxquelles elle était 


habituée en Russie. Ses pleurs et sa voix forte ont attiré l'attention des voisins. 



mailto:bormentalsv@yandex.ru
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Quand elle a compris que la violence familiale était poursuivie en France, elle m'a 


fait du chantage dans le but de m'accuser de violence si je l'empêchais de faire ce 


qu'elle voulait. 


Sachant que ma femme a des problèmes psychologiques, j'ai pris rendez-vous 


avec le psychologue Mme       pour  le 17.04.2019. Cependant, elle a refusé d'aller 


voir un spécialiste. 


Le 18.04.2019 ma femme a commencé à scandaliser à nouveau, a déclaré qu'elle 


prenait nos  enfants et partait en Russie, parce que "on ne peut pas continuer à  


vivre ainsi». 


J'ai essayé de la calmer, mais elle ne m'a pas écouté, a continué à pleurer, à crier, 


à demander de l'argent, à ramasser ses affaires, et a finalement appelé la police et 


lui a demandé de venir parce que je lui ai volé des cartes bancaires. 


Au cours de ce scandale, j'ai enregistré une vidéo sur mon téléphone pour me 


protéger contre les fausses accusations de violence. 


Cependant, ma femme n'a pas prêté attention à l'enregistrement vidéo et a 


continué à crier. Elle était clairement dans un état inadéquat. 


Quand les policiers sont arrivés, je leur ai expliqué la situation avec l'aide d'un 


traducteur. J'ai dit que ma femme avait besoin d'aide psychologique. Ils m’ont 


promis de tout écrire dans le rapport. 


Cependant, j'ai appris par la suite que la police avait signalé à l’OFII  qu’il y avait 


violence familiale.  C'est un mensonge, une accusation sans preuve. 


Le 20.04.2019 je suis allé  au Commissariat  Nice Central (1 avenue du Maréchal 


Foch 06000 Nice) pour déposer une plainte officielle au sujet d'une fausse 


déclaration de la part de ma femme. Mais il s'est avéré que ma femme n'a pas fait 


de déclaration officielle. 


Il est important de noter que с'est moi qui ai été victime, et non pas ma femme.  


Néamoins, personne ne voulait comprendre, envisager ou enquêter sur la 


situation. Pourtant, tout le monde a agi avec rapidité: ma femme, qui était dans 


un état mental inadéquat et déséquilibré pour s’occuper de mes enfants,  pour 


prendre des décisions qui touchent aux droits et aux intérets de chaque membre 


de la famille,  a été envoyée en Russie sans mon accord et sans que j’en sois 


informé. 


            La procédure de divorce est en cours. 


Je vous prie de me rendre mes droits 


                                                                           02/05/2019 


 


 


 


 



https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/exer%C3%A7ait+avec+rapidit%C3%A9

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/d%C3%A9cisions+qui+touchent+aux+droits+et

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/chaque+membre+de+la+famille

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/chaque+membre+de+la+famille
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Déclaration a envoyée le 14.05.2019 à l’OFII  


 


 


Déclaration a envoyée le 15.05.2019 à l’avocat Zoleko 
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Déclaration a renvoyée le 27.05.2019 au Forum Réfugies 


 


Déclaration a renvoyée le 11.06.2019 à l’OFII  
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		Le procureur de la République de Nice

		https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11469
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М.  ZIABLITSEV  Sergei                                                           Application 23    
Tel. 06 95 99 53 29 
bormentalsv@yandex.ru  
 
                              


 
 


 


Monsieur le Directeur 
territoriale  de l’OFII de 
Nice  Eric ROSE 
nice@ofii.fr 
 


 
A  NICE, le 04/06/2019 
 
  
Objet: confirmation de l'adresse e-mail, absence de motifs valables pour me 
priver d'avantages, de logement, de famille, absence de décision 
 
Monsieur le Directeur, 
 


J'ai déposé les  plaintes  (le  23/04/2019, le 26/04/2019  et  le 14/05/2019) sur 
votre décision du 18.04.2019 sur la résiliation de mes  droits car j’ai  «eu un 
comportement violent  ou commis  des manquements graves du règlement de 
votre lieu d’hébergement»   


J'ai avancé les arguments sur l'illégalité et l'infondation de votre décision. 


À ce jour, le 04/06/2019, je n'ai reçu aucune réponse de votre part. 


Si vous ne pouvez pas réfuter mes arguments, alors vous êtes d'accord avec ces 
derniers.  Par conséquent, votre décision du 18.04.2019 est injuste. 
 
Prenant compte du fait que j’ai été dépourvu de logement et d’allocation pendant 
1,5 mois, vous auriez dû changer votre décision me concernant plus vite ( selon 
art. 3, 13 CEDH). 
 
S'il vous plaît envoyer toute correspondance à mon adresse e-mail 
bormentalsv@yandex.ru dans le cadre  de la procédure d'urgence. 


 
Vous remerciant à l’avance de la suite que vous donnerez à cette demande. Je 
vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération 
respectueuse. 
 


 M. Ziablitsev Sergei               04/06/2019 


 


 



mailto:bormentalsv@yandex.ru

mailto:nice@ofii.fr

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/l%27absence+de+motifs+valables

mailto:bormentalsv@yandex.ru

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/dans
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Le directeur OFII. Objet: confirmation de l'adresse e-mail, absence de base légale pour me 


priver d'avantages, logement, famille. 


bormentalsv@yandex.ru 


bormentalsv@yandex.ru 


5 июн в 8:55 


: 


Иванова Ирина 


Язык письма — Французский. Перевести на Русский? 


М.  ZIABLITSEV  Sergei 


Tel. 06 95 99 53 29 


bormentalsv@yandex.ru  


 


                              Monsieur le Directeur territoriale         de l’OFII de Nice     


Eric ROSE 
nice@ofii.fr 


 


A  NICE, le 05/06/2019 


  


Objet: confirmation de l'adresse e-mail, absence de base légale pour me priver d'avantages, 


logement, famille. 


 


Monsieur le Directeur. 


 


Les directions sont envoyées aux appels, déclarations, réclamations de recours de l'OIII et au 


directeur de Oiii Éric Rose. Cette déclaration confirme mes contacts. Je demande une 


correspondance pour passer à travers la direction de solutions, les réponses à mon adresse e-


mail. Pour le moment, le 05.06.2019 Je n'ai pas reçu de réponse aux membres antérieurs de 


l'adresse électronique officielle de l'application OIII Nice.Olofi.fr, une plainte d'appel sur la 


solution illégale de la Rose Eric. Je suis envoyé électroniquement à l'adresse des mêmes 


matériaux: 1)23.04.2019 Déclaration du crime. 2)23.04.2019 Demandes une assistance 


juridique;  


3)23.04.2019 Demande d'illégalité de la décision.  


4)25.04.19 à la date de la direction de l'administrateur de décision;  


5)25.04.19 Fournir des Principes Officefelles d'infractions;  


6)26.04.2019 Six demandes du forum de réflexion avec une demande d'envoi d'un directeur 


officiel OIII;  


7)14.05.19 Appel au Conseil de l'administrateur;  


8)22.05.2019 Le RESFIE RÉFERROLE AU FINIFEUR AFFAIR.  


 


9)Plus à cela le 26 mai 2019 par Up uRA-UA par courrier recommandé a envoyé l'appel de 


l'avocat Aline Almerque.  


10)Plus 23.04.19 Personnellement a semblé la directive ACTES, remettant sur lui la 


déclaration du directeur de l'OIII sur 7 feuilles, qu'il a envoyée à l'OIII;  


11)et l'application de la directive agit sur 6 feuilles.  


Je présente cette lettre en personne et l'envoie par courrier électronique à OFII nice@ofii.fr 


Sincèrement, S. Ziablitsev. 


 



mailto:bormentalsv@yandex.ru
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Начало переадресованного сообщения: 


От: bormentalsv@yandex.ru 


Дата: 23 апреля 2019 г., 20:52:18 GMT+2а 


Кому: OFFI <nice@ofii.fr> 


Тема: Enfants, allocation, enquête, logement. Ziablitsev Sergei  


Chef de l'organisation de réfugiés OFFI. 


 


De Sergey Zyablitsev, émigré politique. Identifiant: 0603180870 


Veuillez envoyer la réponse simultanément à deux adresses: 


1) à l'adresse mail de Forum Réfugiés: CS 91036, 111 bd de la Madeleine, 06004 Nice 


CEDEX 1. Chez: Forum Réfugiés Cosi 5257. 


2) à l'adresse e-mail avec laquelle au cours de l'année je suis en correspondance avec le Forum 


Réfugiés 


bormentalsv@yandex.ru 


Téléphone: 0695995329. 


 


Bonjour 


Ma femme avec des enfants a quitté la France contre ma volonté, secrètement de moi. 


Veuillez informer les personnes ci-dessus de deux manières: 


1) sur quelle carte recevrai-je une prestation mensuelle (la prestation est calculée le 5ème jour 


de chaque mois)? 


2) quand vont-ils cesser de violer mes droits violés et fournir un logement? Depuis le 19 avril 


2019, par décision de l'Office, ils ne m'ont pas laissé entrer dans le logement où j'habitais. 


Depuis cette date, je vis dans la rue, sans moyens de subsistance, sans nourriture, sans 


vêtements chauds, sans papiers. Tous mes biens sont dans mon ancien logement, où personne 


ne vit à la date du 22 avril 2019. J'ai personnellement été convaincu de cela en y allant. 


3) quand, par qui le rétablissement de mes droits de vivre avec des enfants aura-t-il lieu? 


4) y a-t-il eu, et comment, une enquête et une vérification du témoignage que la police a 


donné le 18 avril 2019 séparément à mon épouse Galina Zyablitseva et séparément à moi, 


Sergey Zyablitsev le 18 avril 2019? 


 


Je joins l’attestation de demande d’asile sur une feuille. 


Cordialement, Sergei Ziablitsev, 23 avril 2019. 


 


 



mailto:bormentalsv@yandex.ru

mailto:nice@ofiifr
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Et quand on constate effectivement qu’il y a une entorse à ce réglement, donc 

on ne peut que appliquer la loi, en l’occurence la fin des conditions 

matérielles d’accueil, c’est ce que prévoit l’article 744. 8 CESEDA. 

Donc la procédure a été intégralement respectée puisque nous avons 

respecté les droits d’observation de l’intéréssé puisqu’il a eu 15 

jours pour faire part de ses observations comme le prévoi la loi 

une intention de fin de présentat de conditions matérielles 

d'accueil.  il n'y a pas eu d'observation et donc effective ment le 16 

octobre 2019 nous avons pris la décision de suspendre, de faire un retrait des 

conditions matérielles d'accueil et d'allocation. En l'occurence allocation 

pour demandeur d'asile je tiens à rappeler encore une fois que si ce 

monsieur n'avait pas eu ce comportement il serait encore aujourd'hui 

herbergé et il aurait encore aujourd'hui une aide, une allocation comme pour 

tous les demandeurs d'asile. Merci donc. 

C'est-à-dire que l’OFII  a refusé de recevoir mes appels électroniques, violant 

mes droits à des recours efficaces et sachant que je n'ai pas d'argent pour les 

lettres recommandées. Mais l’OFII a également refusé de recevoir mes appels 

redirigés via le forum réfugiés, c'est-à-dire par les moyens officiels de 

communication entre ces organes. 

Selon l’Arrêté du 15 février 2019 relatif au cahier des charges des lieux 
d’hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile NOR: INTV1833277A 
( ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/2/15/INTV1833277A/jo/texte   ) 
 
2. L’accompagnement dans les démarches administratives et juridiques  
  
Les professionnels du lieu d’hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile :  
  
- assurent l’accompagnement des demandeurs d’asile dans les démarches 
administratives et juridiques, y compris de manière dématérialisée, tout 
au long de la procédure d’examen de leur demande d’asile ; 
 

Les professionnels s’assurent de l’accès effectif au droit des demandeurs 
d’asile et de leur information régulière relative à l’avancée de leur procédure.  
 
Ainsi, l’OFII, en violation des règles juridiques, a refusé plusieurs fois 
d'examiner mes explications avant  de prendre la décision du 16/10/2019 
concernant mes droits. 
 
Donc, mon droit de présenter mes  explications a été violé par l’OFII,  même si je 
les ai déposés.  
 
Lorsque les autorités ne sont pas en mesure de réfuter les arguments de la 
Victime, cette incapacité prouve le statut de la Victime par prima facie (en 
l'absence de preuves du contraire). 
 

«... la reconnaissance de l'abus de droit ... peut être faite dans des 
circonstances exceptionnelles, notamment lorsque la déclaration est 
clairement pas étayée par des éléments de preuve, ou à dessein, repose 
sur de faux ou trompeurs arguments, ou présente une description des 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/2/15/INTV1833277A/jo/texte
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faits, qui sont omis de l'événement d'une importance clé (...)» (§ 37 de 
l'Arrêt  du 14.12.17, l'affaire «Dakus с. Ukraine»). 

 

"... Une fausse déclaration peut être propagée par la communication de 
faits non pertinents, ainsi que par la non-communication de 
faits crédibles qui, s'ils sont signalés, pourraient considérablement 
modifier la perception de la question» "(§39 de l'Arrêt du 14 
décembre.06 dans l'affaire «Shabanov et Tren с. Russie). 

L’absence d'accusations officielles contre moi aux autorités publiques, 
tout comme l'absence de procédures administratives ou pénales 
contre moi  prouvent juridiquement l'absence de mon «comportement 
violent» et  la dénonciation calomnieuse à mon adresse de la part de  
l’employée de ACTES UZIK Viktoriy  et ensuite  de la part de l’OFII.  

L'arbitraire est prouvé. 

1.3   De l’autre coté, j'ai  demandé l'intervention de la police du fait de mon expulsion 

arbitraire et mes enfants de notre lieu de résidence, et mes demandes officielles 

doivent être enregistrées par la police.  

Mes déclarations du 18/04/2019-20/04/2019 et du 11/11/2019 avaient  témoigné  

des abus de mon ex-femme, de l’OFII. Cependant, la police a refusé de réagir  

légalement à mes déclarations.  

Bien que j'ai signalé des infractions pénales (par exemple, l’article 226-10, l’article 

441-1 code penale ) et exigé de me reconnaître comme victime, la police a refusé 

d'enregistrer mes déclarations comme des allégations de crimes.  

1.4 Pour les motifs énoncés, la décision du 16/10/2019 de l’OFII  est illégale selon 

la loi,  car :  

 

1)  rendue sur un document falsifié de l’employée de ACTES UZIK Viktoriy, 
laquelle ne prouve pas  mon «comportement violent», mais prouve la 
falsification de l’accusation de mon «comportement violent» - 
dénonciation calomnieuse   (applications  34     ) 
 

        Selon l’article R744-11 du CESEDA 
 
«Le gestionnaire du lieu d'hébergement signale, dans les meilleurs délais, 
toute absence injustifiée et prolongée, tout comportement violent et tout 
manquement grave au règlement du lieu d'hébergement à l'Office français de 
l'immigration et de l'intégration et au préfet du département dans lequel 
se situe le centre.  

Pour l'application du cinquième alinéa de l'article L. 744-5, les actes 
contraires à l'ordre public sont constatés par le préfet du 
département dans lequel est domiciliée la personne hébergée.» 

     L'administrateur de l'hôtel où habitait notre famille n'a pas signalé mon 

comportement  violent ni à l’OFII, ni au préfet. Au contraire, il a témoigné de 

mon comportement respectueux  et  que je prenais soin de ma famille  

(application 8     ) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070158&idArticle=LEGIARTI000030952353&dateTexte=&categorieLien=cid



1 
 


  


              М. ZIABLITSEV Sergei                                         A NICE, le 06/11/2019 


                         Adresse : FORUM DES REFUJIES 


                       111 BD. DE LA MEDELAINE CS 91035                                                                                                                  
06004 NICE CEDEX                                                                                                                                                                                            
Tel. 06 95 99 53 29                                                                                                  
bormentalsv@yandex.ru 
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Téléphone : 06 09 58 05 30 
Télécopie : 04 93 55 89 67 


 


                                                                        
       Dossier n° : 1905263 


М.  Sergei  ZIABLITSEV c/OFFICE FRANCAIS DE L’IMMIGRATION ET DE 


L’INTEGRATION 


 


          Оbjet :  Déclaration d’un crime 


 


 


La Déclaration de la falsification de la lettre «sur la 
violence physique» par l'employée «Fondation de Nice» 
UZIK Viktoriya. 
 
 


1.   Selon l’article 441-1 code penale 
 


Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer 
un préjudice et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout 
autre support d'expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour 
effet d'établir la preuve d'un droit ou d'un fait ayant des conséquences 
juridiques. 
 
Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45 
000 euros d'amende. 
 


2. Selon l’article 226-10 du Code pénal dispose : 


« La dénonciation, effectuée par tout moyen et dirigée contre une personne 


déterminée, d'un fait qui est de nature à entraîner des sanctions judiciaires, 


administratives ou disciplinaires et que l'on sait totalement ou partiellement 


inexact ». 



mailto:bormentalsv@yandex.ru

Irina
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Les 4 éléments constitutifs de la dénonciation calomnieuse 


Pour qu’une dénonciation puisse être qualifiée de dénonciation calomnieuse 
au sens juridique du terme, quatre éléments doivent être présents : 


   Premier élément : la dénonciation doit être adressée à un supérieur 
hiérarchique de la personne concernée, à son employeur, à un officier de 
justice (juge, huissier…), à un agent de police ou à une personne pouvant 
saisir l’autorité compétente pour sanctionner la personne dénoncée. 


   Deuxième élément : le fait dénoncé doit être passible de sanctions 
judiciaires, administratives ou disciplinaires. 


   Troisième élément : la personne qui dénonce doit savoir que le fait en 
question est totalement ou partiellement inexact. 


   Quatrième élément : la dénonciation calomnieuse doit viser une 
personne précise. 


À la suite de la falsification d'une lettre du 18/04/2019 par la représentante 


d’« ACTES » UZIK Viktoriya et de l'accusation sciemment mensongère de 


mon «comportement violent» et de «mettre dehors Madame et ses  enfants en 


récupérant les clefs de l’hôtel» à des fins illégales de m'appliquer des sanctions, 


ce qui me fait subir 6 mois de traitement inhumain, je signale un crime 


commis. 


 
3. Circonstances et motivations 


 
Je me suis plusieurs fois adressé sur la demande de mon ex-femme Mme 
Zyablitseva G. au « Forum Réfugiés », « OFII », « ACTES », par téléphone (115) 
avec la demande de changer de logement  car celui-ci était petit pour notre 
famille. Mon ex-femme était fatiguée d’habiter dans l’étroit. Elle n'était pas 
heureuse de vivre comme une émigrée et ne voulait pas supporter les difficultés 
de la situation plus longtemps. 
Mes demandes sont restées sans réponses. 


 
À la fin du mois de mars 2019, il y avait des punaises de lit qui causaient des 
inconvénients. Ma femme m’a  demandé  de s'adresser quelque part pour que cela 
cesse. Je me suis adressé au collaborateur « Forum Réfugiés », qui a dirigé la 
lettre à l’OFII et, parallèlement, à ACTES.  Les collaborateurs de l'hôtel ont traité 
la chambre grâce des produits chimiques. Cependant, les punaises sont restées. 
J'ai demandé de traiter la chambre à nouveau. 


 
La représentante d’« ACTES » UZIK Viktoriya est arrivée à l'hôtel le 
vendredi 22/03/2019  (j’étais absent). Elle a crié sur ma femme et a demandé  que 
«le mari n'écrive  plus les demandes  à l’OFII et l’ACTES», sinon elle «peut faire 
en sorte qu'on ne nous donne pas de décision  positive à la demande d'asile 
politique» 


 
Après ces événements, je me suis adressé à  Mme Viktoriya UZIK. À la suite de 
la conversation  elle a exprimé des menaces évidentes et du mécontentement à 
mon égard car je «m'adresse souvent avec de différentes exigences», qui 
l’ont ennuyé. Par exemple, elle trouvait que nous devons habiter avec les punaises 
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et "se réjouir",  que nous voulons «beaucoup», que nous sommes "personne", que  
dans le cas où je ne cesserai pas "d'écrire", alors, étant juriste, elle sait comment 
« se débarasser » de moi. Par exemple, elle déclarerai que j'admets la 
violence dans la famille et que par conséquent, je me trouverai dans la rue. 
Ma femme a entendu cela. J’ai enregistré cette conversation avec les menaces de 
Mme UZIK sur un dictaphone (par la suite détruit par le policier - une déclaration 
de crime a été déposée le 20/04/2019). 
 
Le 02/04/2019, les collaborateurs de l'hôtel ont de nouveau traîté le logement 
avec les produits chimiques, plus sérieusement que pour la première fois. Je leur 
ai aidé. 
  
Le 09.04.2019, je me suis adressé de nouveau au «Forum », à l’ « OFII », 
« ACTES » avec la demande d’un changement du logement et j’ai demandé au 
directeur d’ « ACTES » de ne pas confier mes demandes à Viktoriya. 


 
Le 18/04/2019 je suis venu vers 8 heures au Forum Réfugiés. Ils m’ont dit que 
l’OFII n’a envoyé aucune décision. C'est pourquoi ils m'ont donné un ticket pour 
un rendez-vous  à l’OFII et ont désigné "la question du logement". C'est pourquoi 
je trouve, en analysant les événements ultérieurs, que l’OFII était intéréssé par le 
fait de se débarasser de notre famille. 
 


 


 
 
 Vers 11h30 je suis revenu au logement. Ma femme cachait quelque chose dans 
une valise faite. Je me suis dis que quelque chose se tramait, et j’ai trouvé dans la 
valise les actes de naissance de mes enfants cachés par elle, les cartes étrangères 
bancaires (dont je n’avais pas connaissance avant). J'ai commencé à comprendre 
que ma femme me cachait son intention de revenir en Russie avec nos enfants. 
C'est pourquoi j'ai pris les actes de naissance, ainsi que les cartes bancaires.   


 
Elle a commencé à crier, pleurer, me demandant de rendre les cartes. J'étais assis 
sur la chaise et lui parlait, en tentant de la calmer. Mais elle était dans un état 
inadéquat et trouvait que plus elle criait, plus elle attirait l'attention et que cela 
me faisait peur. 
 







4 
 


Elle m’a annoncé qu’elle partait avec la valise et est descendu dans la cour avec 
nos  enfants. Là, elle a continué  à être hystérique, et a demandé à ‘ladministrateur 
de faire venir la police car j’ai pris les actes de naissances des enfants, les cartes 
bancaires. Elle a dit aux policiers les même choses.  
 
C’est écrit dans la lettre de Mme Uzik Victoriya, et c’est la seule chose de vraie 
qui y est écrite. 


 
Quand les policiers ont expliqué que ce n'était pas une infraction, elle a 
commencé à inventer quelque chose pour couvrir l'appel de la police et mettre en 
œuvre un plan pour aller en Russie. Elle a dit qu'elle ne voulait pas vivre avec moi. 


 
J'ai expliqué à la police que cela ne me dérangeait pas que ma femme parte, mais 
 j'ai demandé à être informé de l'emplacement mes enfants et les raisons. J'ai 
également expliqué la cause du conflit et demandé pour ma femme l'aide d'un 
psychologue et d'un travailleur social en raison de son état psychologique. 
 


               Après cela, je n'ai pas vu mes enfants. Personne ne m'a appelé à la police ou à 
l’OFII  pour clarifier les circonstances de l'affaire. 


 
Le même jour, quelques heures plus tard, à savoir, à 15: 17, Mme UZIK Viktoriya, 
qui n'était pas à l'hôtel et elle n'a pas été témoin des événements, a écrit 
une fausse lettre à l'OFII et a proposé de mettre fin à mon bénéfice 
matériel.   
 
Le fait que l'OFII l'a fait sur sa demande le même jour en violation de la 
loi prouve que : 
 


-  ces actions sont une VENGEANCE contre moi pour mes appels fréquents et 
-  un fort désir de se débarrasser immédiatement de toute ma famille.  


 
Ce n'est que le 20/09/2019 que j'ai appris  que la raison de la privation de tous 
mes droits était une fausse lettre falsifiée de Mme Uzik Victoriya. 
 


4.  Falsifications 
 
 


4.1  La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya : 
 


 
 
 
Réfutation : 
 
Nous n'avons eu aucune dispute le 15/04/2019, il n'y a pas eu de violence non 
plus. L'administrateur de l’hôtel ne pouvait pas le signaler à Mme UZIK Viktoriya 
et son témoignage le prouve (application 10  ) 
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              Madame Uzik Viktoriya  a donc falsifié son accusation. 


 
4.2   La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  


 
 


 
 


Réfutation : 
 
Le 15/04/2019, Madame UZIK Viktoriya n'a pas rencontré Mme Zyablitseva, et 
donc elle ne pouvait rien lui expliquer ce jour-là. Elle pouvait la rencontrer le 
18/04/2019 après avoir décidé de déménager, et c'est pourquoi la lettre 
indique que j'ai pris les certificats de naissance de nos  enfants et le téléphone. 
C'est-à-dire que les événements du 18/04/2019, Mme  UZIK Viktoriya les a 
falsifié en 2 conflits pour justifier l'expression de «situations de violence non 
individuelles». 
 
Madame Uzik Viktoriya  a donc falsifié son accusation. 
 
Conclusions : 


 


1) le conflit du 18/04/2019 n'était pas lié à la violence physique au sein de la 
famille, mais il était lié à la suspicion du mari de l'intention de la femme 
d'emmener les enfants en Russie sans son accord.  Pour empêcher cela, j'ai pris 
les certificats de naissance des enfants et les cartes bancaires d'origine inconnue 
afin de savoir d'où ils venaient et où les allocations étaient versées – je n'ai rien 
fait d'illégal. J'ai agi dans l'intérêt de la famille. 


2) Mme Zyablitseva G. n'a pas signalé de violence physique à Mme UZIK Viktoriya 
à son rencontre et cette dernière ne l'a pas signalé à l'OFII ni le 15.04.2019, ni le 
18.04.2019. 


3) Mme Zyablitseva G a déclaré à Mme UZIK Viktoriya qu'elle envisageait d'enlever 
NOS  enfants communs et que cette  dernière l'avait aidée 


4)  Le 18/04/2019,  Mme UZIK Viktoriya a informé le directeur de l'OFII  des plans 
illégaux de  Mme Zyablitseva pour enlever  NOS  enfants et les emmener en Russie 
en secret de son mari et l'OFII a contribué à cela. 


5) Mme Zyablitseva G. a déclaré qu'elle avait l'intention de voler en Russie le 
1.05.2019 avec NOS  enfants communs sans le consentement de son mari et 
que «qu’elle a déjà acheté les billets».  Mais elle a prit son vol le 19.04.2019. Par 
conséquent, soit elle a mentit sur le fait qu’elle a acheté des billets pour le  
1.05.2019, soit l'OFII lui a acheté des billets pour la Russie pour elle et pour NOS 
enfants sans m'en informer et NE VOULANT pas COMPRENDRE quoi que ce 
soit. 


4.3       La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  
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Conclusions : 
 
Comme il n'y a pas eu de conflit le 15/04/2019, les histoires sur les tentatives de 
trouver refuge pour Mme Zyablitseva G. et ses deux enfants à Cannes sont des 
«contes de fées». Autrement dit, falsification. 
 
 Tous les problèmes de Mme Zyablitseva G. étaient qu'elle a décidé de partir en 
Russie « dans le secret » pour que je ne sois pas au courant, parce qu'elle avait 
l'intention d’enlever  NOS  enfants sans mon consentement.  C'est ce que je 
comprends maintenant. Par conséquent, les conflits ont eu lieu à cause des 
documents de NOS enfants et de l'argent, mais pas à cause de la violence. 


 
Les informations selon lesquelles j'ai mis ma femme et mes enfants hors de l'hôtel 
et verrouillé la porte sont notoirement fausses et visent à justifier les plans 
illégaux de Mme UZIK Viktoriya pour m’expulser  dans la rue.  
 
En fait, il s'agit d'une falsification de preuves par l'employé d’«ACTES» Mme  
UZIK Viktoriya, de la dénonciation calomnieuse notoire à mon adresse, ce qui a 
eu des conséquences si graves, qu'il ne peut s'agir que d'un crime. 
 
J'ai une vidéo d'un conflit du 18/04/2019, sur laquelle il est fixé que Mme 
Zyablitseva G. a demandé  par téléphone à l'administrateur de l'hôtel d'appeler la 
police à cause de cartes bancaires, qu’elle a demandé de rendre, suite à 
cela elle  prend la valise, NOS  enfants et descend dans la cour, je lui suggère de 
ne pas le faire.  Ensuite, je suis descendu dans la cour plusieurs fois et j'ai offert 
mon aide. 


 
Conclusions :  
 


1). L'administrateur de l'hôtel a appelé la police à la demande de Zyablitseva, et non 
en raison de la situation de violence dont il a été témoin. 


 
2). Zyablitseva a demandé à appeler la police parce que j'ai empêché les enfants de 


sortir après avoir deviné son intention de partir en Russie avec eux. 
 
3). La police, l'OFII et ACTES ont participé à la prise de zyablitseva G. et mes enfants 


en Russie, couvrant tout cela avec une «violence artificielle  et un abri". 
 
4). Mme UZIK Viktoriya a ouvertement truqué l'accusation contre moi à la fois sur 


la question de la violence répétée et sur le fait que j'aurais expulsé ma femme et 
mes enfants du logement fourni à la famille, ce qui est un délit. 
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4.4       La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  
 


 


 
 
Réfutation : 
 
Mme Zyablitseva G. n’avait pas besoin d’un abri: elle manquait d'argent, de biens 
matériels, de vie sociale, de communication, angoissée par les punaises de lit, elle 
était opprimée par une longue vie dans une petite pièce à quatre, elle était 
déprimée. Elle n'a pas vu son avenir en France, car elle a eu du mal à socialiser. 
Elle est sujette à des actions émotionnelles irréfléchies. 


 
Conclusions :  
 


1) Mme UZIK Viktoriya répète constamment "Zyablitseva et SES enfants", ce qui 
n'est pas vrai, mais prouve la complicité dans l'enlèvement de mes enfants. 
 


2) Mme UZIK Viktoriya a personnellement demandé la résiliation de ma garantie 
sur la base de sa lettre falsifiée.  Dans le même temps, on ne sait pas comment la 
privation de mon allocation et de mon logement était liée à « un sentiment de 
sécurité".  
               
 


5. J'ai donc été victime des représentants de l'État qui considèrent le service public 
comme un lieu de règlement des questions d'hostilité personnelle par quelque 
moyen illégal que ce soit dans la confiance en l'impunité. 
           


 


Je fais une déclaration officielle sur  la dénonciation calomnieuse sur mon 


comportement soi disant violent au sein de ma famille.  


Je demande au juge d’initer un procès sur cette déclaration dans la procédure 


prévue par la loi pénale, parce que la police m'a refusé l'enregistrement de mes 


demandes du 18/04/2019 -20/04/2019 et enquête. 


 


Application : 


1. Copie de la lettre de Mme UZIK Viktoriya du 18/04/2019 





		Les 4 éléments constitutifs de la dénonciation calomnieuse



				2019-11-07T00:12:10+0100

		ZIABLITSEV Sergei
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    «Le Comité peut considérer les allégations de l'auteur comme fondées si 

l'état partie ne fournit pas d'explications ou de preuves 

satisfaisantes du contraire» (par.8.4 des Constatations du Comité 

des droits de l'homme des Nations Unies du 1er avril 1915 dans l'affaire 

Sapardurda hadjiev C. Turkménistan). 

     « Ce rapport a peu d'importance probante pour la Cour européenne de 

Justice, car il n'indique aucune source d'information.. sur la base 

de laquelle il a été compilé et ces affirmations pourraient être 

vérifiées» ( § 93 de l'Arrêt de la ECDH  du 12.06.08 dans l'affaire 

«Vlasov с. Fédération de Russie») 

    Le même sens est contenue dans les  Arrêts de la Cour européenne du  

25.06.09 G. dans l'affaire "Zaitsev C. Fédération de Russie", § 42; du 

27.05.10 G. dans l'affaire «Artemiev C. Fédération de Russie", § 125 . 

2)  rendue en violation de mon droit de présenter mes arguments, qui doivent être 

examinés et RÉFUTÉS en cas de refus de les reconnaître. 

 

         Selon  l’art. L 744-8 du CESEDA : 

 

«2.°  La décision de retrait des conditions matérielles d'accueil prise en 
application du présent article est écrite et motivée. (...) Elle est prise après 
que l'intéressé a été mis en mesure de présenter ses observations 
écrites selon des modalités définies par décret. » 
 

«La cour européenne de Justice a refusé à plusieurs reprises d'accepter 
des certificats et des allégations similaires, au motif qu'ils ne pouvaient 
pas être jugés suffisamment fiables, compte tenu du calendrier de 
rédaction et de l'absence de documents de preuve (...). Ils ont donc 
peu de force probante pour la Cour européenne de Justice (§ 21) »  (§§ 
21-23 de l’Arrêt  de la CEDH du 29.10.15 dans l'affaire «Izmutdin Isaev C. 
Fédération de Russie») 
 

        Selon Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne 

Article 41  Droit à une bonne administration  

1. Toute personne a le droit de voir ses affaires traitées impartialement, 
équitablement et dans un délai raisonnable par les institutions et organes de 
l'Union.  

2. Ce droit comporte notamment :  

- le droit de toute personne d'être entendue avant qu'une mesure individuelle 
qui l'affecterait défavorablement ne soit prise à son encontre;  
 
- l'obligation pour l'administration de motiver ses décisions. 

 
           Donc mon droit fondamental est violé. 
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1.5    Selon l’article R744-3 du CESEDA 

«I.-Les organismes conventionnés en application de l'article L. 744-1 procèdent 
à la domiciliation des demandeurs d'asile qui sont orientés vers eux par l'Office 
français de l'immigration et de l'intégration. Ils ne peuvent refuser l'élection de 
domicile que dans les cas prévus par leur convention. 

L'organisme qui assure la domiciliation y met fin : 

a) Lorsque le demandeur est orienté par l'office vers un hébergement pour 
demandeur d'asile au sens de l'article L. 744-3 autres que les établissements 
hôteliers ; 

b)  Lorsque le demandeur fait connaître à l'office l'adresse de son domicile 
stable. 

L'organisme peut mettre fin à la domiciliation lorsque le demandeur a 
adopté un comportement violent envers le personnel de l'organisme ou un 
tiers. Le demandeur est alors orienté par l'office vers un autre 
organisme en vue de sa domiciliation.  

L'organisme indiqué par la déclaration de domiciliation est tenu de 
communiquer pour l'exercice de leur mission, aux organismes de sécurité 
sociale tous éléments utiles permettant de vérifier qu'une personne est 
bien domiciliée auprès de lui» 

J'ai été expulsé dans la rue par l’OFII  du 19/04/2019 au 25/04/2019 étant 
sans abri en violation des normes de code indiqués  ci-dessus. Ensuite, je suis 
déjà 7 mois privés de logement et d'argent, c'est-à-dire les droits 
fondamentaux du demandeur d'asile. 
 
Selon art.1 Protocole 1 de la Convention européenne des droits de l'homme le 
refus d'une aide sociale pour un demandeur d'asile politique viole mes droits de 
propriété: 
 

 -     l'allocation aux demandeurs d'asile est ma propriété et j'ai été privée de mes biens 
en violation de la loi, 
 

- Après m'avoir expulsé du logement par décision de l'OFII, tous mes biens ont été 
jetés dans la rue et je n'avais nulle part où les garder, car aucun autre logement 
ne m'a été accordé. De cette façon, j'ai été privé mes biens. 
 
Et puisque la loi ne s'applique pas à moi, je suis discriminé par les Autorités 
françaises. 

«Le comité rappelle son observation générale n°18 sur la non-
discrimination, dans lequel il a établi que le principe de l'égalité devant 
la loi et une égale protection de la loi garantit à toutes les 
personnes une protection égale et efficace contre toute 
discrimination; que la discrimination doit être interdite par la loi et 
en fait dans tout domaine réglementé et protégé par les autorités 
publiques» (par. 7.4 des Constatations du Comité des droits de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070158&idArticle=LEGIARTI000030952345&dateTexte=&categorieLien=cid
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l'homme du 18 mars 1910 dans l'affaire Aurélio Gonçalves Et al. C. 
Portugal») 

«... l'expression «discrimination», comme il est utilisé dans le Pacte, il 
doit être compris comme s'entendant de toute distinction, exclusion, 
restriction ou préférence fondée sur la race, la couleur de peau, de sexe, 
de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, 
d'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre 
situation, et ayant pour but ou pour effet de détruire ou de 
compromettre la reconnaissance, l’utilisation ou l'exercice par tous, sur 

un pied d'égalité, de tous les droits et libertés (...). …» (p. 8.4 Considérations 
de la CDH de 12.07.18, l'affaire Andrea Vandom v. Republic of Korea») 

                         1.6   Selon  la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne 

Article 34  Sécurité sociale et aide sociale  

2. Toute personne qui réside et se déplace légalement à l'intérieur de l'Union a 
droit aux prestations de sécurité sociale et aux avantages sociaux, 
conformément au droit communautaire et aux législations et pratiques 
nationales.  

3. Afin de lutter contre l'exclusion sociale et la pauvreté, l'Union 
reconnaît et respecte le droit à une aide sociale et à une aide au 
logement destinées à assurer une existence digne à tous ceux qui ne 
disposent pas de ressources suffisantes, selon les modalités établies par 
le droit communautaire et les législations et pratiques nationales.  

1.7   Selon l’art. 21 Convention relative au statut des réfugiés «Logement» 

«En ce qui concerne le logement, les Etats contractants accorderont, dans la 
mesure où cette question tombe sous le coup des lois et règlements ou est soumise 
au contrôle des autorités publiques, aux réfugiés résidant régulièrement sur leur 
territoire un traitement aussi favorable que possible; ce traitement ne 
saurait être, en tout cas, moins favorable que celui qui est accordé, 
dans les mêmes circonstances, aux étrangers en général.»  

 1.8   Selon l’art. 23 de la Convention relative au statut des réfugiés « Assistance 
publique» 

«Les Etats contractants accorderont aux réfugiés résidant régulièrement sur 
leur territoire le même traitement en matière d’assistance et de secours publics 
qu’à leurs nationaux».  

 1.9   Selon l’art. 24 Convention relative au statut des réfugiés « Législation du travail 
et sécurité sociale» 

1. Les Etats contractants accorderont aux réfugiés résidant régulièrement sur 
leur territoire le même traitement qu'aux nationaux en ce qui concerne 
les matières suivantes :   

b ) La sécurité sociale (les dispositions légales relatives aux accidents du travail, 
aux maladies professionnelles, à la maternité, à la maladie, à l'invalidité, à la 
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vieillesse et au décès, au chômage, aux charges de famille, ainsi qu'à tout 
autre risque qui, conformément à la législation nationale, est couvert 
par un système de sécurité sociale), sous réserve ...  

 1.10  Selon l’ article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme «Droit au 
respect de la vie privée et familiale» 

«1.Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile 
et de sa correspondance.  

2. Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit 
que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle 
constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est 
nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 
économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des 
infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la 
protection des droits et libertés d'autrui» 

Le déplacement de mes enfants à l’étranger secrètement de moi avec la complicité 
de l'OFII  était  un moyen illégal de me priver ainsi que mes enfants de logement 
et d’allocation (ADA). 

1.11   Selon § 2 art. 6 de la Convention européenne des droits de l'homme 

        «Toute personne accusée d’une infraction est présumée innocente jusqu’à ce que 
sa culpabilité ait été légalement établie». 

1.12   Selon la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne  

 Article 48  Présomption d'innocence et droits de la défense  

1. Tout accusé est présumé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité ait été 
légalement établie.  

2. Le respect des droits de la défense est garanti à tout accusé.  

1.13  Selon l’art. 14 du  Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

2. Toute personne accusée d'une infraction pénale est présumée innocente 
jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie. 

L'OFII a pris des mesures contre moi pour me priver de l'aide matérielle en 
violant le principe de la présomption d'innocence: ce n'est que sur la base de 
fausses accusations concernant la violence physique au sein de la famille et en 
ignorant tous mes arguments, c'est-à-dire ignorer l'établissement de ma 
culpabilité dans une procédure légale. 

Je ne dois pas prouver mon innocence. Cependant, je fais cela pendant 7 mois et 
les autorités sont sourdes, refusent d'appliquer les lois et de reconnaître mes 
droits. 

30. En vertu du paragraphe 2 de larticle 14, toute personne accusée 
d’une infraction pénale est présumée innocente jusqu ce que sa 
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culpabilité ait été légalement établie. Du fait de la présomption 
d’innocence, qui est indispensable  la protection des droits de lhomme, 
la charge de la preuve incombe l’accusation, nul ne peut étre 
présumé coupable tant que laccusation na pas été établie au-
delà de tout doute raisonnable, l’accusé a le bénéfice du doute et 
les personnes accusées d’avoir commis une infraction pénale ont 
le droit d’être traitées selon ce principe. Toutes les autorités 
publiques ont le devoir de sabstenir de préjuger de lissue 
d’un procés, par exemple de sabstenir de faire des 
déclarations publiques affirmant la culpabilité de l’accusé 
(56).  

 (Observations générales No 32 du Comité des droits de l'homme) 

 1.14  Selon l’art. 3 de la Convention européenne des droits de l'homme 

«Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements 
inhumains ou dégradants».  

» ... le droit à un logement temporaire est étroitement lié au droit à la 
vie et joue un rôle essentiel dans le respect de la dignité 
humaine ... «(Comité européen des droits sociaux dans l'affaire 
Defence for Children international (DCI) C. pays-bas, 20 octobre 2009, 
§ 47). 

      1.15   Selon l’art. 7 du  Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants. En particulier, il est interdit de soumettre une personne sans son 
libre consentement à une expérience médicale ou scientifique.  

Je suis un réfugié politique, persécuté en Russie pour la protection des droits 
de l'homme et qui a demandé l'asile en France, la considérant comme un pays 
démocratique. Cependant, et ici je dois me battre pour le respect de la loi par  
les fonctionnaires et même dans des conditions inhumaines. 

En Russie, j'étais un médecin de la première clinique de la capitale, et ici je 
demande l'aumône pour survivre. Donc je suis certainement soumis à un 
traitement inhumain, surtout en tant que défenseur des droits de l'homme. 

1.16  Selon l’art. 17 du  Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

1. Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, 
sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son 
honneur et à sa réputation. 

2. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions 
ou de telles atteintes 

       1.17   Selon l’art. 5 du  Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme 
impliquant pour un Etat, un groupement ou un individu un droit quelconque de 
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se livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la destruction des droits 
et des libertés reconnus dans le présent Pacte ou à des limitations plus amples 
que celles prévues audit Pacte. 

 
     II.   Droit à l'indemnisation 

  2.1     Selon l’ article 13  de la Convention européenne des droits de l'homme  

«Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente 
Convention ont été violés, a droit à l’octroi d’un recours effectif devant 
une instance nationale, alors même que la violation aurait été commise par 
des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions officielles». 

« La Cour européenne de justice a rappelé que les recours internes 
devraient être efficaces en ce sens qu'ils devraient prévenir ou mettre 
fin à la violation alléguée et offrir une indemnisation adéquate 
pour une violation déjà survenue (...)».(§ 16 de l’Arrêt de la CEDH du 
24 février 2005 dans l'affaire Poznahirina c. Fédération de Russie») 

"l'accès à un recours suppose, entre autres, que les circonstances créées 
par les autorités de leur propre initiative devraient permettre aux 
requérants d'utiliser effectivement le recours» (par.46 et 55 de l'Arrêt 
de la CEDH du 5 février 2002 dans l'affaire «Chonka с. Belgique»). 

"...l'étendue des obligations de l'état en vertu de l'article 13 de la 
Convention varie en fonction de la nature de la plainte du requérant en 
vertu de la Convention. Compte tenu de la nature irréversible du préjudice 
qui peut survenir en cas de risque présumé de torture ou de mauvais 
traitements, ainsi que de l'importance que la Cour européenne de justice 
attache à l'article 3 de la Convention, la notion de recours effectif en 
vertu de l'article 13 de la Convention exige i) une étude indépendante et 
approfondie des allégations selon lesquelles il existe des motifs 
importants de croire qu'il existe un risque réel de traitement interdit 
par l'article 3 de la Convention.. et (ii) d'assurer la possibilité effective 
de suspendre l'exécution des mesures dont les conséquences sont 
potentiellement irréversibles (ou "recours suspendant automatiquement 
l'exécution"...) (§ 136 de l'Arrêt  du 8 juillet 1910 dans l'affaire Abdulazhon 
Isakov c. Fédération de Russie) 

«En conséquence, la Cour estime que, en l'espèce, un nouveau procès ou la 
réouverture de l'affaire, si le requérant le demande, constitue en principe 
un moyen approprié de remédier à la violation. Ceci est en accord avec les 
lignes directrices du Comité des Ministres, qui, dans la Recommandation 
No. Dans la recommandation R (2000) 2, Il était demandé aux États 
Parties à la Convention de mettre en place des mécanismes pour 
réexaminer l'affaire et rouvrir la procédure au niveau national, estimant 
que ces mesures constituaient “le moyen le plus efficace, sinon le seul, 
d'obtenir la restitution dans l'intégralité” (voir par.33 ci-dessus). Cela 
reflète également les principes du droit international selon lesquels 
un État responsable d'un fait illicite est tenu de procéder à une 
restitution, consistant à rétablir la situation qui existait avant que 
le fait illicite ne soit commis (Article 35 du projet d'Articles de la 
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Commission du droit international sur la responsabilité de l'état pour fait 
internationalement illicite – voir par. 35 ci‑dessus, et, mutatis mutandis, 
Verein gegen Tierfabriken Schweiz (VgT) c. Suisse (no 2) [GC], no 
32772/02, §§ 85-86, CEDH 2009 -...)».( §  75 de l'Arrêt  du 20 avril 1910 
dans l'affaire Laska and Lika C. Albania) 

2.2   Selon Article 41  Selon  la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne 

Droit à une bonne administration 

3. Toute personne a droit à la réparation par la Communauté des 
dommages causés par les institutions, ou par leurs agents dans l'exercice de 
leurs fonctions, conformément aux principes généraux communs aux droits des 
Etats membres.  

 
« le risque de commettre une erreur par l'autorité de l'état doit être 
supporté par l'état, et ces erreurs ne doivent pas être corrigées aux frais de 
la personne concernée (...)» (§ 80 de l’Arrêt  de la CEDH du 06.12.11 dans 
l'affaire   «Gladyshev c. Fédération de Russie»). 

 
2.3    Selon art.1 Protocole 1 de la Convention européenne des droits de l'homme  
 
          Le refus d'une aide sociale pour un demandeur d'asile politique viole mes droits 

de propriété: je ne peux pas me servir des biens matériels, qui me sont destinés 
en vertu de la loi.  

 
"Lorsque l'intérêt pour la propriété prend la forme d'une exigence,.. elle ne 
peut être considérée comme un " actif" que si elle a des motifs suffisants 
dans le droit interne (...) ou lorsque les requérants avaient " "une exigence 
suffisamment établie pour assurer l'exécution» (...) ou si les personnes 
intéressées avaient le droit d'invoquer le fait qu'un acte juridique 
particulier ne serait pas rétroactivement invalide au détriment d'eux (...) 
et où de tels actes juridiques peuvent découler d'un contrat (...) (§ 35 de 
l’Arrêt de la CEDH dand l’affaire  du 25 janvier 2018  Chorbov (Chorbov C. 
Bulgarie), le requérant avait une attente légale pour recevoir le paiement 
correspondant .. Cette attente légale a pris la forme d'une réclamation qui 
a été suffisamment exécutée en vertu du droit interne et qui constitue donc 
un bien protégé en vertu de l'article premier du Protocole No 1» (Ibid., 
par.36). 

 
2.4   Selon l’ Observation générale No 31 [80] Nature de l'obligation juridique générale 

imposée aux États parties au pacte, CCPR/C/21/Rev.1 / Add.13, 26 mai 2004 
Adopté le 29 mars 2004 (2187e séance) 

16.  Le paragraphe 3 de l’article 2 exige que les États parties accordent 
réparation  aux personnes dont les droits reconnus par le Pacte ont été 
violés. S’il n’est pas accordé réparation aux personnes dont les droits reconnus 
par le Pacte ont été violés, l’obligation d’offrir un recours utile, qui conditionne 
l’efficacité du paragraphe 3 de l’article 2, n’est pas remplie. (...) Le Comité 
note que, selon le cas, la réparation peut prendre la forme de restitution, 
réhabilitation, mesures pouvant donner satisfaction (excuses 
publiques, témoignages officiels), garanties de non-répétition et 
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modification des lois et pratiques en cause aussi bien que la traduction en 
justice des auteurs de violations de droits de l’homme.  
 

2.5   « Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui 
par la faute duquel il est arrivé à le réparer. » 
 
 
 

III.   PAR CES MOTIFS 

 
Vu  

- DIRECTIVE 2003/9/CE DU CONSEIL du 27 janvier 2003 relative à des normes 
minimales pour l'accueil des demandeurs d'asile dans les États membres, Article 
16, p 5  « Les États membres veillent à ce que les conditions matérielles d'accueil 
ne soient pas retirées ou réduites avant qu'une décision négative soit prise »   

 
 et la durée de cette violation est de  7  mois, 

- Selon l’article R744-3 du CESEDA  

 «L'organisme peut mettre fin à la domiciliation lorsque le demandeur a 
adopté un comportement violent envers le personnel de l'organisme ou un 
tiers. Le demandeur est alors orienté par l'office vers un autre 
organisme en vue de sa domiciliation.  

L'organisme indiqué par la déclaration de domiciliation est tenu de 
communiquer pour l'exercice de leur mission, aux organismes de sécurité sociale 
tous éléments utiles permettant de vérifier qu'une personne est bien 
domiciliée auprès de lui» 
 
et la durée de cette violation est de  7 mois, 

 

- le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
- la Convention relative au statut des réfugiés,  
- le Code de justice administrative, 
- la Directive européenne 2003/9/ce du 27 janvier 2003, 
- le Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013, 
- la Directive (UE) n°2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013, 
- le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
- la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, 
- la Convention européenne des droits de l'homme, 
- l’Observations générales No32 du Comité des droits de l'homme 

 
 
1. RECONNAÎTRE mes droits garantis par le droit international et les protéger. 

 

 

2. ENREGISTRER  un procès dans l'intérêt de la justice et de la société selon les 
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paragraphes 1, 3 «b» de l'article 6 et 10, 11 de la Convention européenne des 

droits de l'homme,   

 

3. CONSTATER l'illégalité des actions de l'OFII, qui ont été prises le 

18/04/2019 à l’égard de ma famille, avant que j’ai  été mis en mesure de 

présenter mes observations écrites et avant que l’OFII prenne la 

décision de retrait des conditions matérielles d'accueil. 

 

4. CONSTATER l'illégalité des actions de l'OFII,  qui a procédé lui-même le 

18/04/2019 à l'expulsion de ma famille  (moi et mes deux enfants) de 

l’hébergement à l’adresse : l’hôtel Moncalm-29 bd. Magnan,06200 Nice et 

APPLIQUER la punition passible de 3 ans de prison et de 30 000 € 

d'amende. 

 

5. CONSTATER l'illégalité des actions de l'OFII,  qui  ayant  son opinion sur mon 

«comportement violent» n’est pas orienté vers un autre organisme en 

vue de ma domiciliation.  
 

6. CONSTATER  l'illégalité de la décision «Notification de retrait des conditions 
matérielles d’accueil» rendue par le Directeur de l’OFII concernée en date du 
16/10/2019 en raison de la falsification de mon accusation , de l'absence 
de procédures officielles légales pour mon accusation de 
«comportement violent», et aussi en vertu du principe par prima facie (en 
l'absence de preuves du contraire à mes déclarations),   parce que l’OFII  n'a pas 
examiné mes explications  et les a déclarées comme «non déposées». 

 

 

7. ACCORDER  le versement d’une indemnité pour réparer le préjudice matériel 

(l’allocation pour demandeur d’asile) qui devait être versée pour la période  

allant jusqu'à la prise de décision sur de retrait des conditions matérielles 

d'accueil : du 18/04/2019 au 16/10/2019. 

 

8. ENJOINDRE à l’OFII de procéder au rétablissement de ses conditions 

matérielles d’acceuil, et en particulier de reprendre le versement de l’allocation 

pour demandeur d’asile à partir du 16/10/2019  et de proposer un hébergement 

susceptible de m’accueillir, parce que la décision du 16/10/2019 sur le retrait 

des conditions matérielles d'accueil est fait en violation des exigences de la 

loi, et donc illégalement. 

 
 

9. ACCORDER  le versement d’une indemnité pour dommage moral pour 
violation   
 

- de l'art. 3, § 2 l’art.6, l'art.8, l’art. 14, art. 17 de la Convention européenne des 
droits, p. 1 protocole 1 de la Convention 

- de  l’art. 5, l'art. 7, § 2 l'art.14, l'art.17, l'art.23,  l'art.26  du  Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques 
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- l’art. 34,  41, 48  la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne 
 

- l’art. 21. 23. 24 de la  Convention relative au statut des réfugiés  
 

d’un montant de 30 000 euros (comme amende établi par l’état) + 3 000 
euros х 7 mois = 51 000 euros  en conséquence d’expulsion sans 
jugement, du refus  de m’héberger dans la période les 7 mois. 
 
«L’indemnisation du préjudice subi par l’intéressée ne peut constituer une 
réparation adéquate que lorsqu’elle prend aussi en considération le dommage 
tenant à la durée de la privation. Elle doit en outre avoir lieu dans un délai 
raisonnable.» (AFFAIRE GUILLEMIN c. FRANCE (Requête no 19632/92) du 
21 février 1997)  

 
10. ACCORDER le versement des frais de procédure prévus pour les interprètes  

désignés pour la préparation de сette requête dans mon intérêt au tribunal, faute 
d'assistance d’un interprète, en faveur de Mme Gurbanov (Ivanova) Irina ( FR 
75 2004 1010 0306 0476 6L02 430 Banque Postale) 

 
(§ 60 AFFAIRE  «Flux c. Moldova (№ 2) du  3.07. 2007 ;  §§ 63 -  65 AFFAIRE 

«Rivera  Vazquez  et  Calleja  Delsordo   c.  Suisse» du 22.01.19 ; §§ 168-170 

AFFAIRE «Tomov  and  Others  v.  Russia»  du  09.04.19 ;  §  43  AFFAIRE 

«Pelipenko c. Russie» ( requête N 5269/08) du 16.01.2014 ; § 147 AFFAIRE. 

«Fadeyeva c. Russie» du 09.06.2005). 

11.  ACCORDER le versement des frais  à l'avocat désigné. 

 

12.  ACCORDER  le versement  des intérêts de la somme qui sera éventuellement 

mise à la charge de l’administration 

 

13. CONDAMNER de l’administration à verser une astreinte  de 100 euros par 

jour de retard à compter de l’expiration d’un mois après la notification du 

jugement en cas de non-exécution de celui-ci 
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         BORDEREAU DES PIÈCES COMMUNIQUÉES : 

  

Application : 

 

1.  Copie intégrale d’attestation du budget mensuel  (ADA) du 28.06.2019.  

2. Copie intégrale d’attestation de  demade  d' asile  Ziablitsev S. V.  

3. Copie intégrale d’attestation de remise de la carta ADA  

4   Copie intégrale d’attestation de versement de l’allocation pour demandeur 
d’asile du 14.01.2018.  

5. Copie intégrale d’attestation de droit  à l’assurance maladie. 

6. Copie intégrale d’attestation  de Pole Accompagnement Sociale et MédicoSocial 

de la Fondation ACTES du 06.08.2018.  

7. Copie intégrale d’attestation de l’ Ecole  Maternelle  des Baumettes 2 du 

03.05.2019.  

8. Copie intégrale de témoignage de l'administrateur de  l’hôtel Moncalm - 29 bd. 
de Magnan, 06200 Nice France  du 03/05/2019.  

9.  Сopie intégrale de la notification de retrait des conditions matéerielles d’accueil.  

10. Copie intégrale de récépissé de déclaration de main courante du 20/04/2019 

(fausse) . 

11.  Copie de déclaration de crime du 21.04.2019 

12.  Screenshot d'une   Declaration  à l'OFII. 

13.  Copie du recours à l’OFII du 23.04.2019 

14.  Copie du recours à l’OFII du 25.04.2019. 

15.  Copie du recours à l’OFII du 25.04.2019. 

16.  Lettre au FR   26.04.19 

17.  Copie intégrale du recours de CIMADE à l’OFII du 26.04.2019.  

18.  Photos de l’envoi du recours comme preuve.  

  19.   Copie du recours à l’OFII du 02.05.2019 envoyée le 15.05.2019 25. Screenshot 

envoyés dans les déclarations à l’OFII. 

  20.  Screenshot des declarations  à l'OFII. 

  21.  Copie d’une demande d’aide sociale du 03.06.2019.  

  22.  Copie d’une  demande de participation aux fraix d’hébergement d’un personne 
acceuillie au sein de l’Accueil de nuit 04.06.2019.  

  23.   Copie de recours à l’OFII du 04.06.2019.  
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  24.   Copie de recours à l’OFII du 04.06.2019. 

  25.   Lettre au directeur de l’OFII du 05.06.2019  

  26.   Screenshot de la boîte e-mail 

  27.  Copie du recours à l’OFII du 11.06.2019 

  28.   Copie d’une attestation demandeur d’asile du 27/07/2019 avec les enfants. 

  29. Copie d’une assurance maladie du 22/09/2019. 

  30.   Сopie intégrale de la notification de retrait des conditions matéerielles d’accueil 
du 30/09/2019. 

  31.   Сopie intégrale de declaration  à l'OFII du 06/10/2019. 

  32.   Copie d’un mémoire en défence 

  33.   Copie d’une lettre falcifié 

  34    Copie d’une declaration de falcification 

  35.    Сopie intégrale de la notification de retrait des conditions matéerielles d’accueil 
du 16/10/2019. 

  36.   Сopie intégrale de la demande d ‘aide à CCAS du 25/10/2019. 

  37.   Сopie intégrale de la déclaration à l’OFII du 24/10/2019. 

  38.   Сopie intégrale de la declaration à l'OFII 27.10.2019 

  39.   Сopie intégrale de la demande à CCAS du 01/11/2019. 

  40.   Сopie intégrale du revenu de M. Ziablitsev du 02/10/2019 

  41.   Copie intégrale de la decision du BAJ du 19.09.2019. 
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